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Délibération n° 20-79 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Fin de l’attribution de l’indemnité de conseil de Madame Nathalie FERNANDEZ (épouse BLANC) 
comptable public à la Paierie Départementale du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var du Vars du Var

ure le 17/12/2020Envoyé en préfectu

e le 17/12/2020Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20201217-20_79-DEID : 083-288300403du Vardu Var
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-79 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Dans le cadre de l’attribution de l’indemnité de conseil prévue par l’arrêté du 12 juillet 1990, le comptable de 

l’établissement public, outre ses prestations obligatoires, peut fournir des prestations de conseil et d’assistance en 
matière budgétaire, économique, comptable et financière. 
 

Le Conseil d’Administration du SDIS du Var, par délibération n°16-84 en date du 20 décembre 2016, avait 
décidé d’allouer cette indemnité à Madame Nathalie FERNANDEZ (épouse BLANC) ayant pris ses fonctions de 
Payeur Départemental du Var à compter du 1er novembre 2016. 
 
  Un arrêté en date du 20 août 2020 abroge l’arrêté du 12 juillet 1990, et met fin à cette attribution. Néanmoins, 
il autorise le versement des indemnités au titre des années antérieures à 2020 jusqu’au 31 décembre 2021. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

  • D’AUTORISER Monsieur le Président à mettre fin à l’attribution de l’indemnité de conseil de 
Madame Nathalie FERNANDEZ (épouse BLANC), à compter de l’exercice 2020 conformément à la réglementation. 
 
  • DE DIRE que les crédits inscrits initialement au titre de cette dépense feront l’objet d’un nouvel 
arbitrage dans le cadre de la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2020. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_79-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s####s#s#s#s#s#s#s#s#s##### igigiggigiggiggigigigigigggigigggggggggggnanannnnnananannnnnannnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurererererrerereereereeeeeerererereerereerrerereererr ####################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA
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Délibération n° 20-80 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Admission en non-valeur de créance sur exercices antérieurs. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s du Vars du Var
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-80 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 Madame le Payeur Départemental du Var propose d’admettre en non-valeur des recettes devenues irrécouvrables 
concernant des exercices antérieurs. 
 
 L’admission en non-valeur acceptée par le Conseil d’Administration et la décharge prononcée par le juge des 
comptes ne mettent pas d’obstacle à l’exercice des poursuites, la décision prise en faveur du comptable n’éteignant pas 
la dette du redevable.  
 
 Les créances irrécouvrables présentées à l’admission en non-valeur par Madame le Payeur Départemental portent 
sur un montant de 128,54 € détaillé dans le tableau joint en annexe au présent projet. Il a été constaté que les relances 
engagées par le comptable envers les débiteurs défaillants n’ont pas abouti et que les montants de ces restes à recouvrer 
sont inférieurs au seuil de poursuite. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 
 D’ACCEPTER les admissions des titres de recette en non-valeur se rapportant au tableau joint en annexe ; 

 
 DE DIRE que ces dépenses seront gagées sur les crédits inscrits au budget de l’établissement pour l’exercice 

2020 en section de fonctionnement à l’article 6541 « Créances admises en non-valeur ».  
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Exercice 
du titre

N° du 
titre

Date du 
titre Article Nom du débiteur Objet du titre

Montant 
restant à 
recouvrer 

Qualification 
de l'admission 

la créance

Numéro de 
la liste 

Imputation 
budgétaire 

pour 
l'admission

Motif  (1) Libellé acte / Diligence exercée Type de 
débiteur

2018 1218 19/12/2018 7788 CURLI 
SULLIVAN

fac. non restitution 2017 habillement ha18-00169 non restitution 
effet de dotation saison 2017 25,40 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite Lettre de relance standard  acte créé - 21/02/19 Particulier

2019 199 12/03/2019 7788 BOYER OLIVIER esd_dotation_olivier boyer_saison 2018 ha18-00238r non restitution 
effet de dotation saisonnier 29,24 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite
Lettre de relance standard  acte créé - 21/02/19 - Mise en 
demeure standard acte créé - 27/09/20 Particulier

2019 209 18/03/2019 7788 JAMGOTCHIAN 
DENIS

esd_dotation_denis jamgotchian_saison 2018 ha18-00251r non 
restitution effet de dotation saisonnier 12,31 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite
Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19 - Mise en 
demeure standard acte créé - 27/09/20 Particulier

2019 210 18/03/2019 7788 JASTRZEBSKI 
THIBAULT

esd_dotation_thibault jastrzebski_saison 2018 ha18-00252r non 
restitution effet de dotation saisonnier 6,90 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite
Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19 -Mise en 
demeure standard acte créé - 27/09/20 Particulier

2019 255 26/03/2019 7788 RAYNE PAUL esd m. paul rayne - dotation - non restitution saison 2018 ha18-
00272r non restitution effet de dotation saisonnier 12,19 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19 Société

2019 256 26/03/2019 7788 PITIOT JIMMY esd m. jimmy pitiot - dotation - non restitution saison 2018ha18-
00270r non restitution effet de dotation saisonnier 26,47 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19 Particulier

2019 540 10/07/2019 7061 SCHINDLER fac. rmbt 17052019 12h52 lavandou op19-00257 edsd_schindler_le 
lavandou_17-05-19 0,09 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite Lettre de relance standard  acte créé - 05/09/19
Personne 
morale  

de droit privé

2019 756 05/09/2019 6419 PELLOTIER 
JEREMIE

trop percu m. jeremie pellotier - mai 2019 op19-00387 trop percu-
garde spp du 24/05/2019 non validee 1 15,94 non valeur 4313730512 6541 RAR inférieur 

seuil poursuite Lettre de relance standard  acte créé - 14/11/19 Particulier

128,54
(1) RAR : Restes à Recouvrer
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Délibération n° 20-81 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Reprise sur la provision pour créances douteuses constituée par délibération n° 12-57 du 06/12/2012 - 
Exercice 2020. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-81 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
 Suivant l’instruction comptable M61, applicable depuis le 1er janvier 2004, le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS) du Var doit constituer des provisions pour dépréciation des actifs circulants dans le cadre des 
créances restant à recouvrer. 
                
               Notre établissement est parfois confronté à des difficultés de recouvrement de ses recettes malgré les démarches 
engagées par le comptable public. 
 

Ainsi, les restes à recouvrer antérieurs à l’année en cours (exercices 2006 à 2019), qui ont fait l’objet des 
poursuites appropriées, représentent 107 055,58€.      
 

Ces créances, considérées à risque ou qualifiées de douteuses, augmentent les ressources budgétaires, alors 
même qu’elles n’ont pas été perçues, et représentent un risque de pertes irrécouvrables contre lequel le SDIS du Var doit 
se prémunir. 
 

Par ailleurs, conformément à la réglementation et aux bonnes pratiques de gestion publique qui préconisent, au 
travers du principe de prudence, la couverture de ce risque, le SDIS du Var avait constitué et modifié par délibérations 
n° 12-57 du 06/12/2012, n° 14-79 du 11/12/2014, n° 15-19 du 17/06/2015, n°17-23 du 22/6/2017, n°18-26 du 14/06/2018 
du Conseil d’Administration le niveau de la provision à hauteur respectivement de 98 000 €, de 194 000 €, de 1 504 000 
€, de 248 000€ et de 53 000€. Toutefois face à la diminution des créances douteuses, ce niveau est devenu trop élevé au 
regard du risque de perte. 
 
              Selon les éléments transmis par le comptable public sur les restes à recouvrer antérieurs à l’année 2020 et de 
l’encours de 301 000€ provisionné, il convient de procéder à une reprise partielle des provisions de 215 000 € (cf. tableau 
joint). Ainsi, l’encours final de la provision nécessaire serait de 86 000 € après cette reprise. 
  
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à reprendre ces provisions pour un montant total de 215 000 € par 
l’inscription en section de fonctionnement d’une recette au compte 7817 « reprise sur provision pour dépréciation des 
actifs circulants » au budget de l’établissement pour l’exercice 2020 dans le cadre de la Décision Modificative n°1. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_81-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s###s#####s#s#s####s#s###s#s##s#s#s#### igigiggiggigigiggigigigggigigiggiggigggggggnannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureeerererrerreererererererereereeererrrerrrre#########################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



2006 799 Place serge Condamnation du 04 mai 2006 jugement correctionnel n.1012 15 500,00 7 564,00 lettre rappel acte créé - 18/10/06-cdt avec frais notifié - 21/02/11-Phase comminatoire 
facultative envoyé à huissier - 24/02/09-autorisation saisie acte créé - 18/03/09

2007 1182 Quilibrano pierre Dommages intérets suite jugement n. b2078/07 du 3 300,00 1 714,46
lettre rappel acte créé - 15/05/08-Mise en demeure standard acte créé - 27/09/13-Phase 
comminatoire facultative Négative / Echec - 20/04/17-OTD employeur acte créé - 
29/08/19-OTD (en cours) 29/08/2019

2012 1144 saos hyeres toulon v ar prestation securite championnat de france pro a 2 306,73 1 865,35 Lettre de relance standard  acte créé - 19/11/12-Mise en demeure standard acte créé - 
30/01/13-Redressement judiciaire 11/03/2013

2014 1126 nagle xavier condamnation tgi draguignan jugement 2014/008 3 763,65 2 525,83
Lettre de relance standard  acte créé - 26/11/14-Mise en demeure standard acte créé - 
02/09/17-Phase comminatoire facultative Négative / Echec - 04/07/17-OTD employeur 
Cantonnement - 08/07/20-Attente de fonds 08/07/2020

2015 682 menicucci patrice prestations especes            du 05/05/15 au 30/05/15      pj:1 etat 5804 1 398,20 1 216,66
Lettre de relance standard  acte créé - 11/08/15-Phase comminatoire facultative Négative 
/ Echec - 16/10/16-saisie remuneration saisie acceptée - 20/03/17-Attente réponse 
huissier ou TI 20/01/2017

2015 792 hadji salah condamnation tribunal corr.    jgmt 17/12/14 n?14321000012  pj : jugement 1 608,50 708,50
Lettre de relance standard  acte créé - 26/08/15-Mise en demeure standard acte créé - 
20/09/19-Phase comminatoire facultative Procédure interrompue - 17/10/16-OTD 
bancaire positive sans provision - 01/09/20

2016 1212 communaute de communes 
Comps/artuby avoir.2016-005-000500 du       24/10/16  suite trop versé (fluide) 28,95 28,95 Lettre de relance standard  acte créé - 23/02/17-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 08/10/20

2016 1213 communaute de communes 
Comps/artuby avoir.2016-005-000499 du       24/10/16  suite trop versé (fluide) 8,27 8,27 Lettre de relance standard  acte créé - 23/02/17-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 08/10/20

2017 194 rahal olivier non restitution dotation       habillement                  ref: art.40 reg 1 925,48 1 000,00
Lettre de relance standard  acte créé - 20/04/17-Mise en demeure standard acte créé - 
07/03/18-Phase comminatoire facultative Négative / Echec - 04/10/17-OTD bancaire 
positive sans provision - 23/10/20

2017 253 gilo fac. rbsmt transport 08/12/15  et 14/01/16 mr sanchez eric  ac16-00300r 
remboursement de trop percus 285,98 285,98

Lettre de relance standard  acte créé - 20/04/17-Mise en demeure standard acte créé - 
13/04/19-Phase comminatoire facultative Négative / Echec - 04/10/17-OTD bancaire 
positive sans provision - 11/04/19

2017 484 cpam du var caisse primaire fac. rmbt frais barbier du 22/ 12/2016                      ac16-00315r barbier m. 
remboursement fm suite rejet at du 15 20 951,99 20 951,99 Lettre de relance standard  acte créé - 10/08/17-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 08/10/20

2017 1176 carrere didier fac. decmp 09/05 au 30/06 du 2 6/07/2017 1317-00043 remboursement 
prestations especes a cpter du 9 ma 2 355,20 2 355,20 Lettre de relance standard  acte créé - 26/04/18-OTD employeur Mainlevée - 11/07/19-

Surendettement 25/07/2019 - 31/01/2022--

2017 1306 sisco cedric fac. esd trop percu sisco du 0 4/10/2017 op17-00508 regularisation trop 
percu - probleme informatique 966,56 966,56 Lettre de relance standard  acte créé - 14/02/19-OTD employeur Acte de poursuite 

annulé - 19/05/20---

2017 1407 cnp assurance fac. rmbt bothier du 08/11/20 17 ci17-00011 rembt contribution publique 
bothier 2005-2013 3 375,00 3 375,00

Lettre de relance standard  acte créé - 25/01/18-Mise en demeure standard acte créé - 
20/03/19-Phase comminatoire facultative Négative / Echec - 26/06/18-OTD bancaire 
acte créé - 03/09/19-OTD (en cours) 03/09/2019
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2018 123 desform -master institute fac. etsd ssiap1 04122017 du 1 2/12/2017 pr17-00087r ssiap 1 / frais fixes 
du 04 decembre 2017 380,00 380,00 Lettre de relance standard  acte créé - 08/03/18-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 18/12/19-OTD bancaire négative - 15/09/20

2018 162 cassier anthony jgmt 08/09/17 -g1972/2017 parquet 13051000062 co17-00263r jugement 
correctionnel 08/09/2017 3 722,73 2 379,14

Lettre de relance standard  acte créé - 05/04/18-Phase comminatoire facultative envoyé à 
huissier - 20/09/18-saisie remuneration saisie acceptée - 02/12/19-Attente réponse 
huissier ou TI 23/10/2019

2018 181 papalia jean-pierre fac. prestations especes du 14 /12/2017 as17-00341r remboursement prest 
especes a compter du 04/09/2 3 140,57 3 140,57 Lettre de relance standard  acte créé - 29/03/18-Mise en demeure standard acte créé - 

18/10/18-OTD bancaire positive sans provision - 23/10/20

2018 188 commune de mare fac. rmbt charges bruyere du 1 1/12/2017 1317-00087r contrib bruyere 4eme 
trim 2017 4 629,00 0,01 Lettre de relance standard  acte créé - 28/06/18-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 26/09/19---

2018 729 fl ascensseur fac. rmbt inter du 09/04/18 op18-00306 edsd_fl_ascenseurs_09-04-18 387,78 88,52
Lettre de relance standard  acte créé - 13/09/18-Mise en demeure standard acte créé - 
30/05/19-Phase comminatoire facultative Négative / Echec - 08/06/20-OTD bancaire 
Attente de fonds - 15/09/20-Attente de fonds 15/09/2020

2018 799 commune carqueiranne fac. festival_de_theatre du juillet et aout op18-00342 dps_feux d'artifice_13 
juillet 2018 2 898,28 2 898,28 Lettre de relance standard  acte créé - 22/11/18-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 08/10/20

2018 1099 desform -master institute fac. etsd ssiap1 04052018 du 30/08/2018 pr18-00049 ssiap 1 du 04 mai 2018 
/ frais fixes 480,00 480,00 Lettre de relance standard  acte créé - 06/12/18-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 18/12/19-OTD bancaire négative - 15/09/20

2018 1100 desform -master institute fac. etsd ssiap1 13032018 du 30/08/2018 pr18-00033 frais fixes ssiap 1 du 
13.03.2018 430,00 430,00 Lettre de relance standard  acte créé - 06/12/18-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 18/12/19-OTD bancaire négative - 15/09/20

2018 1104 desform -master institute fac. etsd ssiap1 20/12/17 du 04/04/2018 pr18-00005 frais fixes ssiap 1 du 
20.12.2017 455,00 455,00 Lettre de relance standard  acte créé - 06/12/18-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 18/12/19-OTD bancaire négative - 15/09/20

2018 1282 vestner france fac. rmbt 27102018 14h21 -toulon op18-00526 edsd_vestner_toulon_27-10-
2018 387,78 387,78

Lettre de relance standard  acte créé - 31/01/19-Mise en demeure standard acte créé - 
13/07/19-Phase comminatoire facultative envoyé à huissier - 18/12/19-OTD bancaire 
négative - 09/07/19-Liquidation judiciaire 17/03/2020

2019 68 hammadi marouen fac. non restitution 2017 du 08/11/2018 ha19-00010 non restitution dotation 
saison 2017 78,95 78,95 Lettre de relance standard  acte créé - 11/04/19-Mise en demeure standard acte créé - 

02/10/20

2019 81 otis siret 54210780003117 fac. interv 11122018 a toulon a 17h52 op18-00605r edsd_otis_cavalaire_11-
12-18_17h52 387,78 387,78 Lettre de relance standard  acte créé - 28/03/19-Mise en demeure standard acte créé - 

04/07/19-OTD bancaire Attente de fonds - 30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 96 otis siret 54210780003117 intervention du 25/12/18 a 16h03 op19-00052 edsd_otis_25-12-2018_toulon 387,78 387,78 Lettre de relance standard  acte créé - 04/04/19-Mise en demeure standard acte créé - 
04/07/19-OTD bancaire Attente de fonds - 30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 157 charruau clement fac. tgi_dgn_942/2018 du 31/01/2019 co19-00025 affaire charruau / 
carpentras jugement correctio 2 750,00 2 750,00 Lettre de relance standard  acte créé - 26/06/19-OTD employeur acte créé - 25/09/20-

OTD (en cours) 25/09/2020

2019 160 curnier frederic fac. rembst prest espece du 01/04/18 au 31/07/18 1318-00080r 
remboursement prestations especes curnier freder 5 457,12 3 600,00 Lettre de relance standard  acte créé - 23/05/19-Délai accordé 18/06/2019 - 31/12/2020

2019 166 azs formation ssiap1 du 09/04/18 agent de securite pr18-00113r ssiap 1 du 09/04/2018 frais 
suite annulation 130,00 115,00 Lettre de relance standard  acte créé - 09/05/19-Mise en demeure standard acte créé - 

11/09/19-OTD bancaire positive sans provision - 15/09/20

2019 167 azs formation ssiap2 du 18/05/18 chef de securite pr18-00114r ssiap 1 du 18/05/2018 frais 
suite annulation 130,00 130,00 Lettre de relance standard  acte créé - 09/05/19-Mise en demeure standard acte créé - 

11/09/19-OTD bancaire positive sans provision - 15/09/20

2019 168 azs formation ssiap1 du 16/11/18 agent de securite pr18-00091r ssiap 1 du 16 novembre 
2018 / frais fixes 430,00 430,00 Lettre de relance standard  acte créé - 09/05/19-Mise en demeure standard acte créé - 

11/09/19-OTD bancaire positive sans provision - 15/09/20

2019 197 biout remy esd_dotation_remi biout_saison 2018 ha18-00236r non restitution effet de 
dotation saisonnier 201 127,61 127,61 Lettre de relance standard  acte créé - 23/05/19-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 20/09/19-OTD employeur Mainlevée - 16/11/20

2019 208 guignier thibaut esd_dotation_thibaut guignier_saison 2018 ha18-00250r non restitution effet 
de dotation saisonnier 201 79,87 26,55 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-OTD employeur Mainlevée - 13/09/19-

avis somme a payer acte créé  26/04/19

2019 215 martins marie esd_dotation_marie martins_saison 2018 ha18-00259r non restitution effet 
de dotation saisonnier 201 76,51 76,51 Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 221 venturi olivier esd_dotation_olivier venturi_saison 2018 ha18-00280r non restitution effet 
de dotation saisonnier 201 61,96 61,96 Lettre de relance standard  acte créé - 03/06/19-OTD employeur acte créé - 28/09/20-

OTD (en cours) 28/09/2020

2019 306 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 07022019 16h47 six fours op19-00126 edsd_thyssenkrupp_tln_six 
fours_07-02-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 307 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 12022019 07h32- toulon op19-00125 
edsd_thyssenkrupp_tln_toulon_12-02-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 308 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 04022019 10h27 le beausset op19-00127 
edsd_thyssenkrupp_tln_le beausset_04-02-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 309 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 22022019 19h43 la crau op19-00124 edsd_thyssenkrupp_tln_la 
crau_22-02-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20
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2019 310 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 24012019 08h16 toulon op19-00133 
edsd_thyssenkrupp_tln_toulon_24-01-2019 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 311 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 17012019 07h32 cuers op19-00134 
edsd_thyssenkrupp_tln_cuers_17-01-2019 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 314 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 15012019 16h47 brignoles op19-00135 
edsd_thyssenkrupp_tln_brignoles_15-01-2019 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 20/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 327 otis siret 54210780003117 intervention du 12/03/19 a 12h59 op19-00155 edsd_otis_st raphael_12-03-
19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 328 otis siret 54210780003117 intervention du 16/03/19 a 18h38 op19-00154 edsd_otis_st raphael_16-03-
19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 329 otis siret 54210780003117 intervention du 20/03/19 a 12h40 op19-00153 edsd_otis_cavalaire_20-03-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-OTD bancaire Attente de fonds - 
30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 330 otis siret 54210780003117 intervention du 30/03/19 a 11h59 op19-00152 edsd_otis_ste maxime_30-03-
19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 350 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 03032019 12h52 a toulon du 23/04/2019 op19-00168 
edsd_thyssenkrupp_tln_toulon_03-03-19_12h52 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/06/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 392 azs formation fac. etsd ssiap1 20032019 du 26/04/2019 pr19-00017 frais de dossier ssiap 1 
du 20 mars 2019 305,00 305,00

Lettre de relance standard  acte créé - 01/08/19-Mise en demeure standard acte créé - 
11/09/19-OTD bancaire positive sans provision - 15/09/20-Délai accordé 13/10/2020 - 
07/12/2020

2019 435 vestner france intervention du 10/04/19 a 7h47 a toulon op19-00203 
edsd_vestner_toulon_10-04-19 392,89 392,89

Lettre de relance standard  acte créé - 22/08/19-Phase comminatoire facultative envoyé à 
huissier - 18/12/19-avis somme a payer acte créé - 04/07/19-Liquidation judiciaire 
17/03/2020

2019 525 commune de mare fac. rmb 1e semestre 19 du 17/06/2019 1319-00072 remboursement 
mairie:bruyere jn 1er semestre 19 7 945,00 0,01 Lettre de relance standard  acte créé - 24/09/20

2019 547 schindler fac. rmbt 30052019 16h17- bandol op19-00250 edsd_schindler_bandol_30-
05-19 392,89 0,26 Lettre de relance standard  acte créé - 05/09/19

2019 565 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 03/05/19 a 12h38 op19-00246 edsd_thyssenkrupp_frjeus_st 
raphael_03-05-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 05/09/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 573 azs formation etsd ssiap1 du 03/06/19 pr19-00056 ssiap 1 du 03 juin 2019 / frais fixes 330,00 330,00 Lettre de relance standard  acte créé - 26/09/19-OTD bancaire positive sans provision - 
15/09/20-Délai accordé 13/10/2020 - 07/12/2020

2019 600 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 02062019 01h46 du 25/07/2019 op19-00328 
edsd thyssenkrupp tln hyeres 02-06-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 10/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 604 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 26062019 19h17 du 25/07/2019 op19-00324 
edsd_thyssenkrupp_tln_brignoles_26-06-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 10/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 610 otis siret 54210780003117 fac. rmbt 01062019 09h48 frejus op19-00309 edsd_otis_frejus_01-06-19 392,89 42,89 Lettre de relance standard  acte créé - 10/10/19-OTD bancaire Attente de fonds - 
30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 618 otis siret 54210780003117 fac. rmbt 28062019 10h17 roquebrune sur argens op19-00301 
edsd_otis_roquebrune_28-06-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 10/10/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 626 vestner france fac. rmbt 25062019 14h12 six fours les plages op19-00293 edsd_vestner_six 
fours_25-06-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 10/10/19-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 18/12/19-Liquidation judiciaire 17/03/2020

2019 685 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 27/05/19 a 11h11 op19-00331 
edsd_thyssenkrupp_tln_cuers_27-05-19 196,45 196,45 Lettre de relance standard  acte créé - 24/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 693 assoc arl modelisme manifestation aeromodelisme le 22 et 23/06/19 - bd palayson op19-00281 
dps_aeromodelisme_roquebrune_22-06-19 433,50 433,50 Lettre de relance standard  acte créé - 24/10/19-OTD bancaire négative - 05/10/20

2019 728 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 25/07/19 a 00h02 op19-00413 edsd_thyssenkrupp_fjs_saint 
raphael_25-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 729 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 03/07/19 a 18h11 op19-00418 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_03-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 730 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 04/07/19 a 12h40 op19-00417 edsd_thyssenkrupp_fjs_saint 
raphael_04-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 731 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 05/07/19 a 18h40 op19-00416 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_05-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 732 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 20/07/19 a 12h14 op19-00415 edsd_thyssenkrupp_fjs_saint 
raphael_20-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 733 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 22/07/19 a 15h56 op19-00414 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_22-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 734 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 25/07/19 a 17h26 op19-00412 edsd_thyssenkrupp_fjs_saint 
tropez_25-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20
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2019 735 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 27/07/19 a 18h39 op19-00411 edsd_thyssenkrupp_fjs_sainte 
maxime_27-07-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 736 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 27/07/19 a 02h31 op19-00420 
edsd_thyssenkrupp_tln_toulon_27-07-19_02h31 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 737 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 27/07/19 a 16h51 op19-00419 
edsd_thyssenkrupp_tln_toulon_27-07-19_16h51 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 31/10/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 810 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 13/08/2019 a 21h35 op19-00512 edsd_thyssenkrupp_fjs_st 
raphael_13-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 811 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 21/08/2019 12h27 op19-00509 edsd_thyssenkrupp_fjs_st 
raphael_21-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 812 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 19/08/2019 a 00h24 op19-00510 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_19-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 813 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 09/08/2019 a 23h35 op19-00513 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cogolin_09-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 814 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 28/08/2019 a 12h32 op19-00508 
edsd_thyssenkrupp_fjs_draguignan_28-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 815 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 02/08/2019 a 19h57 op19-00514 edsd_thyssenkrupp_fjs_st 
raphael_02-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 816 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 28/08/2019 a 12h46 op19-00507 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_28-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 822 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 31/08/2019 a 17h48 op19-00501 edsd_thyssenkrupp_tln_six 
fours_31-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 21/11/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 854 bacuzzi franck maurice ange jugement du 12/11/18 - minute 2227/2018 - parquet18289000125co19-
00118 remboursement des frais d'avocat 600,00 427,42 Lettre de relance standard  acte créé - 12/12/19-OTD bancaire positive sans provision - 

25/09/20

2019 860 brothers company fac. prestations 07 et 08/08/19 op19-00472 dps_summer vibes_frejus_07-08-
19 4 238,86 4 238,86 Lettre de relance standard  acte créé - 28/11/19-OTD bancaire Provisoire Positive sans 

provision - 13/11/20-OTD (en cours) 10/11/2020

2019 886 medina guillaume esd g.medina - dotation - non restitution saison 2018 ha19-00155 non 
restitution de dotation spv 273,48 273,48 Lettre de relance standard  acte créé - 02/01/20-OTD employeur Attente de fonds - 

23/10/20-Attente de fonds 23/10/2020

2019 891 henry mathieu esd - mathieu henry - dotation - non restitution saison 2018ha19-00158 non 
restitution de dotation spv 1 369,51 1 369,51 Lettre de relance standard  acte créé - 02/01/20-OTD employeur acte créé - 01/10/20-

Annulation attendue 22/10/2020 - 31/12/2020

2019 907 ensosp -ecole nationale fac. intervenants 2019 du 13/09/2019 fo19-00695 rbt deplacements 
intervenants 1ersemestre 2019 2 262,20 1 554,00 Lettre de relance standard  acte créé - 19/12/19-Mise en demeure personnes publiques 

acte créé - 08/10/20

2019 909 cabinet de courtage frand rmbt frais onofaro du 25/07/2017 ac19-00193 onofaro - remb frais de transp 
du 25/07/2017 lie 107,88 107,88 Lettre de relance standard  acte créé - 19/12/19-Phase comminatoire facultative envoyé à 

huissier - 25/09/20-Phase comminatoire en cours 25/09/2020 - 24/11/2020

2019 953 otis siret 54210780003117 intervention du 01/09/2019 a 17h55 - frejus op19-00568 edsd_otis_frejus_01-
09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 954 otis siret 54210780003117 intervention du 03/09/2019 a14h46 - la crau op19-00567 edsd_otis_la 
crau_03-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 955 otis siret 54210780003117 intervention du 04/09/2019 a 15h49 - la crau op19-00565 edsd_otis_la 
crau_04-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 956 otis siret 54210780003117 intervention du 05/09/2019 a 18h06 - rians op19-00564 edsd_otis_rians_05-
09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 957 otis siret 54210780003117 intervention du 06/09/2019 a 06h21 - saint raphael op19-00563 edsd_otis_st 
raphael_06-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 958 otis siret 54210780003117 intervention du 10/09/2019 a 17h33 - roquebrune op19-00562 
edsd_otis_roquebrune_10-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 959 otis siret 54210780003117 intervention du 14/09/2019 a 12h10 - cavalaire op19-00561 
edsd_otis_cavalaire_14-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 960 otis siret 54210780003117 intervention du 19/09/2019 a 13h33 - hyeres op19-00557 
edsd_otis_hyeres_19-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 961 otis siret 54210780003117 intervention du 27/09/2019 a 12h39 - saint tropez op19-00555 edsd_otis_st 
tropez_27-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 962 otis siret 54210780003117 intervention du 22/09/2019 a 12h09 - le luc op19-00556 edsd_otis_le luc_22-
09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 963 otis siret 54210780003117 intervention du 18/09/2019 a 15h43 - la seyne op19-00559 edsd_otis_la 
seyne_18-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 964 otis siret 54210780003117 intervention du 16/09/2019 a 22h45 - cogolin op19-00560 
edsd_otis_cogolin_16-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020
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2019 965 otis siret 54210780003117 intervention du 04/09/2019 a 09h43 - tourrettes op19-00566 
edsd_otis_tourrettes_04-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 966 otis siret 54210780003117 intervention du 19/09/2019 a 10h30 - callas op19-00558 edsd_otis_callas_19-
09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 967 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 21/09/2019 a 11h04 - cavalaire op19-00569 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_21-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 968 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 19/09/2019 a 17h42 - cogolin op19-00570 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cogolin_19-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 969 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 01/09/2019 a 00h38 - frejus op19-00573 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_01-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 970 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 07/09/2019 a 11h24 - cavalaire op19-00572 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_07-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 971 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 07/09/2019 a 16h52 - le lavandou op19-00571 
edsd_thyssenkrupp_fjs_le lavandou_07-09-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1008 thyssenkrupp ascenseurs fac. rmbt 05092019 10h33 a st raph op19-00598 edsd_thyssenkrupp_fjs_st 
raphael_05-09-19 196,45 196,45 Lettre de relance standard  acte créé - 26/12/19-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1079 otis siret 54210780003117 intervention du 09/10/2019 a 11h40 - saint maximin op19-00621 
edsd_otis_saint maximin_09-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 1080 otis siret 54210780003117 intervention du 05/10/2019 a 11h40 - saint raphael op19-00622 
edsd_otis_saint raphael_05-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-OTD bancaire Attente de fonds - 

30/09/20-Attente de fonds 30/09/2020

2019 1081 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 30/10/2019 a 19h31 - frejus op19-00627 edsd_thyssenkrupp 
fjs_frejus_30-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1082 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 19/10/2019 a 17h31 - cavalaire op19-00632 
edsd_thyssenkrupp fjs_cavalaire_19-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1083 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 23/10/2019 a 17h27 - sainte maxime op19-00629 
edsd_thyssenkrupp fjs_ste maxime_23-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1084 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 18/10/2019 a 20h25 - draguignan op19-00633 
edsd_thyssenkrupp fjs_draguignan_18-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1085 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 21/10/2019 a 17h31 - puget sur argens op19-00631 
edsd_thyssenkrupp fjs_puget sur argens_21-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1086 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 21/10/2019 a 18h07 - frejus op19-00630 edsd_thyssenkrupp 
fjs frejus 21-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1087 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 08/10/2019 a 14h34 - draguignan op19-00634 
edsd_thyssenkrupp fjs_draguignan_08-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1088 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 23/10/2019 a 18h40 - saint raphael op19-00628 
edsd_thyssenkrupp fjs_st raphael_23-10-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1102 fl ascensseur siret 508622131 intervention du 09/10/19 a 13h55 op19-00615 edsd_fl ascenseur_st 
raphael_09-10-19_13h55 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 23/01/20-OTD bancaire Attente de fonds - 

15/09/20-Attente de fonds 15/09/2020

2019 1117 thyssenkrupp ascenseurs intervention du 17/08/19 a 11h22 op19-00511 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_17-08-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 06/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1119 fl ascensseur siret 508622131 intervention du 09/10/19 a 16h56 op19-00614 edsd_fl ascenseur_st 
raphael_09-10-19_16h56 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 30/01/20-OTD bancaire Attente de fonds - 

15/09/20-Attente de fonds 15/09/2020

2019 1141 azs formation fac. etsd ssiap1 28112019 du 03/12/2019 pr19-00097 ssiap 1 du 28 
novembre 2019 / frais fixes 360,00 360,00 Lettre de relance standard  acte créé - 06/02/20-OTD bancaire positive sans provision - 

15/09/20-Délai accordé 13/10/2020 - 07/12/2020

2019 1149 aubert flavien fac. non restitution spv du 27/09/2019 ha19-00156 non restitution de 
dotation spv 524,17 524,17 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-OTD employeur acte créé - 01/10/20-

OTD (en cours) 01/10/2020

2019 1154 sofaxis fac. rmbt frais transports sibona du 21-27/09/17 ac19-00192 sibona : 
remboursement frais med regles 333,08 333,08 Lettre de relance standard  acte créé - 06/02/20-OTD bancaire Attente de fonds - 

29/09/20-Attente de fonds 29/09/2020

2019 1159 zephire fac. interv 3eme tr 2019 du 03/12/2019 op19-00600 
edsd_cmir_zephire_3eme trimestre 2019 3 124,79 3 124,79 Lettre de relance standard  acte créé - 06/02/20-OTD bancaire acte créé - 25/09/20-OTD 

(en cours) 25/09/2020

2019 1179 thyssenkrupp ascenseurs inter du 07 novembre 2019, a 20h42 op19-00673 
edsd_thyssenkrupp_fjs_cavalaire_07-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1180 thyssenkrupp ascenseurs inter du 07 novembre 2019, a 00h03 op19-00672 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_07-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1181 thyssenkrupp ascenseurs inter du 21 novembre 2019, a 08h00 op19-00676 
edsd_thyssenkrupp_fjs_draguignan_21-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1182 thyssenkrupp ascenseurs inter du 17 novembre 2019, a 19h38 op19-00675 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_17-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

5/6
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2019 1183 thyssenkrupp ascenseurs inter du 11 novembre 2019, a 11h17 op19-00674 edsd_thyssenkrupp_fjs_st 
raphael_11-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1184 thyssenkrupp ascenseurs inter du 27 novembre 2019, a 17h05 op19-00677 edsd_thyssenkrupp_fjs_ste 
maxime_27-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1185 thyssenkrupp ascenseurs inter du 29 novembre 2019, a 07h32, op19-00678 
edsd_thyssenkrupp_fjs_draguignan_29-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

2019 1186 thyssenkrupp ascenseurs inter du 29 novembre 2019, a 17h59 op19-00679 
edsd_thyssenkrupp_fjs_frejus_29-11-19 392,89 392,89 Lettre de relance standard  acte créé - 27/02/20-Mise en demeure standard acte créé - 

27/09/20

6/6
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Délibération n° 20-82 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Programmes individualisés d’investissement « SGO : Système de Gestion Opérationnelle » – Millésime 
2016 – Clôture. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var du Vars du Var
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-82 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes 
individualisés en section d’investissement. 
 
Selon l’instruction budgétaire et comptable M.61, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou 
plusieurs ouvrages de même nature ». 
 
Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue 
en terme de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, 
mais par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit 
annuel de Paiement (CP) dédié au programme. 
 
Il est rappelé que le SDIS du Var a créé le programme pluriannuel n° 22 « SGO : Système de Gestion Opérationnelle » 
afin de moderniser l’outil d’alerte pour une enveloppe globale de 2 500 000 € par délibérations n°15-74 en date du 15 
décembre 2015.  
 
Néanmoins, comme rappelé par l’Inspection Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (IGSCGC) dans 
son rapport définitif de février 2019 dont la synthèse est annexée à la délibération n°19-73 du 17 octobre 2019, 
l’obsolescence à court terme du système de gestion de l’alerte devra coïncider avec l’arrivée prochaine du système 
national dénommé « NexSIS 18-112 ». Ce système d'information et de commandement unifié des services d'incendie et 
de secours (SIS) et de la sécurité civile prévoit de fournir aux SIS un outil permettant d’assurer le traitement des alertes 
issues des numéros d'appel d'urgence 18 et 112, ainsi que la gestion opérationnelle. 
 
Dans ce contexte, le SDIS du Var a choisi d’être parmi les premiers à rejoindre ce projet « NexSIS 18-112 », notamment 
approuvé par délibération n°19-39 en date du 20 juin 2019, impliquant la clôture définitive du programme n°22 dont la 
maturité est décrite ci-après. Le montant consommé correspond à des acquisitions de matériels qui s’intégreront à l’outil 
NexSIS et le solde de crédit annulé est soumis au vote du Conseil d’Administration pour son emploi conformément à la 
réglementation en vigueur. 
   
Programme n° 22 au 31/12/2019 :  

Autorisation de Programme 
Montant 

voté
Montant 

Consommé Solde

Programme n° 22 - SGO (Système de Gestion Opérationnelle) 2 500 000,00 47 181,60 2 452 818,40

 
Il est proposé aux membres du conseil d’administration de clôturer le programme n° 22. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 D’AUTORISER la clôture définitive du programme n°22 « SGO » et l’annulation des crédits de paiement 

en solde pour le montant indiqué dans le tableau ci-dessus. 
 

Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_82-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s###s#s# iggiggigigiggigigiggigigigiggigigiggigiiggigi nannnnnnanannnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurerererrererreeerererererreererererererereerrreererrre######################

Dominique LAIN

ratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA
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Délibération n° 20-83 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2005 à 2020 – Modifications.  
                Programmes individualisés d’investissement : Système de Gestion Opérationnelle (SGO) – Millésime 
2018 – Clôture. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-83 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs programmes 
individualisés en section d’investissement. 
 
Selon l’instruction budgétaire et comptable M.61, le programme est constitué par « un ensemble d’acquisitions 
d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la réalisation d’un ou 
plusieurs ouvrages de même nature ». 
 
Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une souplesse accrue 
en terme de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par une imputation par nature, 
mais par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit 
annuel de Paiement (CP) dédié au programme. 
 
Le SDIS du Var a créé ou modifié ses programmes pluriannuels lors de Conseils d’Administration depuis 2005 par 
délibérations référencées en annexe, lui permettant la réalisation des investissements individualisés des millésimes 2005 
à 2020.  
 
Aujourd’hui, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient d’apporter des 
modifications aux autorisations de programmes d’équipement individualisés et crédits de paiement y afférents. 
 
Ainsi, pour l’exercice 2020, un report global des soldes de crédits de paiement d’un montant de 190 000 € par rapport au 
vote en date du 9 juin 2020 est proposé, parallèlement à l’augmentation nécessaire de 200 000 € de l’Autorisation du 
programme n°20 « Grimaud – Cogolin ». Par ailleurs, l’arrivée du projet NexSIS permet la clôture du programme n° 22 
« SGO : Système de Gestion Opérationnelle » dégageant un solde de 2 452 818.40 €. 
 
Pour l’exercice 2021, l’impossibilité d’autofinancer une partie des dépenses d’investissement, les contraintes des 
relocalisations de certains bâtiments et le projet NexSIS, impliquent de reporter une partie des programmes et notamment 
ceux liés aux nouvelles constructions, aux extensions et au développement durable.  
 
Il convient de remarquer une baisse globale de 2 930 000 € des crédits de paiement par rapport au Budget Primitif 2020, 
principalement expliqué par la fin du Programme 20 « Grimaud –Cogolin ». 
 
Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes et des Crédits de Paiement est joint en annexe.  
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 
 DE DIRE que le Conseil d’Administration a approuvé par délibération n°20-82 la clôture du programme n° 

22 « SGO : Système de Gestion Opérationnelle », relative aux autorisations de programmes et crédits de paiement rappelé 
dans le tableau ci-annexé. 

 
 D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux autorisations de programmes et crédits 

de paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_83-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s##s##s#s#s#s#s#s###s#s#s#ss#s#s#s#s#s#s#####s# igigigiggigigiggiggigigigigiggigiggiggiigigiggggnannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurerererererrerreererererererereerereererrrerrrre#########################

Dominique LAIN

tratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
esse suivante : 5 Rue Racine 83000 TOULON

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



ANNEXE AP/CP : DELIBERATION CASDIS DU 15-12-2020

PROGRAMME 10

EXTENSIONS DE CASERNES CA 2006-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 11-12-2019 00019 3 800 000,00 2 765 829,65 3 898,16 0,00 0,00 730 272,19 1 034 170,35 0,00
Vote du 9-6-2020 00019 3 800 000,00 2 767 697,15 2 026,16 0,00 0,00 1 030 276,69 1 032 302,85 0,00

PROGRAMME 11

LE MUY CA 2007-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 12-12-2017 00020 2 500 000,00 906,20 0,00 0,00 0,00 2 499 093,80 2 499 093,80 0,00

PROGRAMME 13

ANTARES CA 2008-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 9-6-2020 00022 4 600 000,00 3 791 938,80 0,00 110 000,00 698 061,20 808 061,20 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00022 4 600 000,00 3 791 938,80 0,00 110 000,00 50 000,00 648 061,20 808 061,20 0,00

PROGRAMME 16

ECONOMIE ENERGIE ET DVPT DURABLE CA 2010-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 9-6-2020 00025 500 000,00 293 389,64 0,00 40 000,00 166 610,36 206 610,36 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00025 500 000,00 293 389,64 0,00 0,00 0,00 206 610,36 206 610,36 0,00

PROGRAMME 19

SOLLIES-PONT CA 2012-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 20-6-2019 00028 2 194 262,99 2 123 683,38 70 579,61 0,00 70 579,61 284,53
Vote du 9-6-2020 00028 2 166 502,81 2 152 858,59 13 644,22 0,00 0,00 -0,00 13 644,22 27 760,18

PROGRAMME 20

GRIMAUD/COGOLIN CA 2012-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 9-6-2020 00029 4 000 000,00 557 470,37 239 404,05 3 000 000,00 203 125,58 3 442 529,63 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00029 4 200 000,00 557 470,37 239 404,05 3 100 000,00 300 000,00 3 125,58 3 642 529,63 0,00

PROGRAMME 22

SGO (Système de Gestion Opérationnelle) CA 2016-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 12-12-2017 00031 2 500 000,00 47 181,60 0,00 0,00 2 452 818,40 2 452 818,40 0,00
Situation nouvelle soumise au vote pour clôture 00031 47 181,60 47 181,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 452 818,40

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2016

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMMES D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISES 2012

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2006

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMMES D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISES 2007

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2008

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2010
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PROGRAMME 23

CIS DRAGUIGNAN  2 CA 2018-2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 9-6-2020 00032 3 600 000,00 264,00 150 000,00 3 449 736,00 3 599 736,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00032 3 600 000,00 264,00 0,00 0,00 3 599 736,00 3 599 736,00 0,00

PROGRAMME 24

CIS CARCES 2 CA 2019 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 9-6-2020 00033 1 600 000,00 0,00 0,00 50 000,00 1 550 000,00 1 600 000,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00033 1 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 1 600 000,00 0,00

PROGRAMME 25

DESAMIANTAGE DES CIS CA 2020 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 11-12-2019 00034 500 000,00 50 000,00 450 000,00 500 000,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00034 500 000,00 0,00 60 000,00 440 000,00 500 000,00 0,00

PROGRAMME 26

Rénovation des revêtements bitumés CIS CA 2020 Restes à 
Réaliser (RAR) 2020 (N) 2021 N & 2021 > année 

(s)

Reste à financer 
(RAR + 

Prévisionnel) 
Crédits annulés

Vote du 11-12-2019 00035 600 000,00 100 000,00 500 000,00 600 000,00 0,00
Situation nouvelle soumise au vote 00035 600 000,00 100 000,00 120 000,00 380 000,00 600 000,00 0,00

S / TOTAL PROGRAMMES 2006 /////////////// 3 800 000,00 2 767 697,15 2 026,16 0,00 0,00 1 030 276,69 1 032 302,85 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2007 /////////////// 2 500 000,00 906,20 0,00 0,00 0,00 2 499 093,80 2 499 093,80 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2008 /////////////// 4 600 000,00 3 791 938,80 0,00 110 000,00 50 000,00 648 061,20 808 061,20 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2010 /////////////// 500 000,00 293 389,64 0,00 0,00 0,00 206 610,36 206 610,36 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2012 /////////////// 6 366 502,81 2 710 328,96 253 048,27 3 100 000,00 300 000,00 3 125,58 3 656 173,85 27 760,18
S / TOTAL PROGRAMMES 2016 /////////////// 47 181,60 47 181,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 452 818,40
S / TOTAL PROGRAMMES 2018 /////////////// 3 600 000,00 264,00 0,00 0,00 0,00 3 599 736,00 3 599 736,00 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2019 /////////////// 1 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 1 600 000,00 0,00
S / TOTAL PROGRAMMES 2020 /////////////// 1 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 180 000,00 820 000,00 1 100 000,00 0,00

TOTAL ///////////////// 24 113 684,41 9 611 706,35 255 074,43 3 310 000,00 530 000,00 10 406 903,63 14 501 978,06 2 480 578,58

* Références des délibérations votées,  modifications ou créations relatives aux AP/CP en cours : 

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

* Le montant du CP peut correspondre :  aux montants réalisés ou prévisionnels ; RAR :  Restes A Réaliser (Engagements non mandatés au 31/12) ;  La colonne "N & 2021> année (s) " s'applique à la ligne soumise au vote ; Reste à 
financer (RAR N-1 + Prévisionnel)  : Il s'agit du montant des CP non réalisés (non mandatés au 31/12/N). La colonne " Pour information : 2019 (Hors RARN-1vote antérieur" concerne la ligne pour le vote précédent.

 n°05-69 du 9 décembre 2005, n°06-13 du 1er juin 2006, n°06-41 du 5 décembre 2006, n°07-18 du 7 juin 2007, n°07-32 du 18 octobre 2007, n°07-46 du 6 décembre 2007, n°08-11 du 12 juin 2008, n°08-42 du 11 décembre 2008, n° 
09-17 du 25 juin 2009, n°09-64 du 10 décembre 2009,  n°10-14 du 17 juin 2010, n°10-41 du 21 octobre 2010, n°11-21 du 23 juin 2011, n°11-50 du 8 décembre 2011 et n°12-19 du 21 juin 2012, n° 12-56 du 6 décembre 2012, n° 13-
21 du 20 juin 2013, n° 13-46 du 24 octobre 2013, n° 13-67 du 5 décembre 2013, n° 14-23 du 26 juin 2014,  n° 14-77 du 11 décembre 2014, n° 15-20 du 17 juin 2015, n° 15-74 du 15 décembre 2015,  n° 16-29 du 16 juin 2016, n° 16-
90 du 20 décembre 2016, n°17-22 du 22 juin 2017, n°17-70 du 12 décembre 2017, n°18-30 du 14 juin 2018, n°18-86 du 7 décembre 2018, n°19-34 du 20 juin 2019, n°19-88 du 11 décembre 2019 et n° 20-27 du 9/6/2020.

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2018

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2019

CHAPITRE A. P.

Crédits de Paiements (CP) *

PROGRAMME D'EQUIPEMENTS INDIVIDUALISE 2020
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Délibération n° 20-84 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Attribution d’une subvention complémentaire à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

UDSPV) pour l’exercice 2020 – Avenant. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-84 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Par délibération n° 19-79 en date du 11 décembre 2019, le Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (CASDIS) du Var a attribué, au titre de l’exercice 2020, une subvention de 72 000 € à l’Union 
Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var (UDSPV).  La crise sanitaire de 2020 a eu un impact négatif sur les 
finances de cette association, ses ressources ayant diminuer significativement en matière de secourisme. A cela, 
s’ajoute une nouvelle obligation d’obtenir une certification afin de pouvoir poursuivre son action d’enseignement du 
secourisme. Pour ces raisons, l’UDSPV sollicite une aide exceptionnelle lui permettant d’absorber ce nouveau coût.                              
 
Le budget de l’établissement permet de prendre en compte la demande de l’UDSPV en lui octroyant une subvention 
complémentaire de 4 000 €, soit un total de 76 000 € pour l’année de 2020. 
   
Il est précisé que, conformément à la loi n° 2000-321 en date du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 en 
date du 6 juin 2001, les attributions de subvention à l’UDSPV dépassant le seuil de 23 000 €, sont conditionnées à la 
signature d’une convention, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 
Cette convention a été signée le 6 janvier 2020.  
Il est donc nécessaire de modifier par avenant le montant de la subvention accordée à l’UDSPV au titre de l’exercice 
2020. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 D’ATTRIBUER une subvention complémentaire de fonctionnement, au titre de l’exercice 2020, à l’Union 

Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var pour un montant de 4 000 € ; 
 

 D’APPROUVER et D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant annexé à la présente 
délibération ; 

 
 DE DIRE que ces dépenses seront gagées sur les crédits inscrits au budget de l’établissement pour 

l’exercice 2020 en section de fonctionnement – Article 6574. 
 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

,N,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



AVENANT N°1 
 
à la convention avec l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers du Var portant attribution d’une subvention de 
fonctionnement pour l’exercice 2020 

 
ENTRE 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du SDIS agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration 
n° ………….en date du ………………………………., 

d’une part, 
 
ET 
 
L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var, dénommée UDSPV, représenté par Monsieur Jean-Luc 
DECITRE, Président- Quartier La Coualo - 83550 VIDAUBAN, déclarée en Sous-Préfecture le 20 décembre 
2001 sous le numéro de récépissé 339/01, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration du 
………………………, 
, 
 

d'autre part, 
 
Vu la lettre  du  22 septembre 2020, la lettre de l’UDSPV sollicitant une subvention de 4 000 € pour l’année 
2020, 
 
Vu la délibération du 11 décembre 2019 du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS), attribuant une 
subvention de fonctionnement à l’UDSPV, pour un montant de 72 000 €, au titre de l’exercice 2020 ; ensemble 
la convention correspondante dûment signée par les deux parties le 6 janvier 2020, 
 
Vu la délibération du CASDIS du ….. octroyant, au titre du même exercice, une subvention complémentaire de 
fonctionnement à l’UDSPV pour un montant de 4 000 €. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

- L’article 2 de la convention est modifié comme suit : 
 
« Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l’exercice 2020, l’UDSPV pour un montant de 
76 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessous ». 
 

- Le reste de la convention signée le 6 janvier 2020 n’est pas autrement modifiée. 
 
 
 

Fait en deux exemplaires, à Draguignan, le  
 
 
 

   Le Président de l'UDSPV,       Le Président du Conseil d’Administration 
     du SDIS, 
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Délibération n° 20-85 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Litiges contributions antérieures à 2019 
     Application de la méthode dite « par défaut » définie par l’article R.1424-32 du CGCT. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

 
Vu le projet de délibération n°20-85 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
Rappel de l’historique 
 
L’article L.1424-35 du code général des collectivités territoriales dispose que les modalités de calcul et de répartition 
des contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour la 
gestion des services d'incendie et de secours au financement du service départemental d'incendie et de secours, qui 
constituent des dépenses obligatoires, sont fixées par le conseil d'administration de celui-ci. 
 
Dans ce cadre, afin d’assurer la répartition la plus équitable des contributions entre ces collectivités, une clé, applicable 
dès l’exercice 1999, a été votée le 7 octobre 1998 sous l'intitulé "méthode de pondération", basée sur quatre critères : 
 

- la population moyenne de la commune, établie à partir des populations INSEE et estivales ; 
- la réponse opérationnelle, établie à partir des délais d’acheminement des moyens matériels et humains 

(véhicules et  SPP) ; 
- le risque supplémentaire présent sur la commune, établi à partir du produit de taxe professionnelle perçue 

par la commune ; 
- la richesse potentielle de la commune, établie à partir du potentiel fiscal 4 taxes locales (TH, FB, FNB et 

TP).  
 
Parallèlement, afin d’atténuer les effets d'une application trop rapide de cette nouvelle répartition, un étalement sur 5 
ans a été adopté, sous l'intitulé "méthode de lissage", prenant en compte les dépenses transférées par la commune. 
 
Enfin, considérant ce lissage insuffisant, le Conseil Général a décidé d’accorder au SDIS une subvention permettant 
d’écrêter les augmentations des communes et EPCI, sous l’intitulé "méthode d’écrêtement", pour les années 1999 et 
2000. 
 
A partir de l’année 2001, le Conseil d’Administration du SDIS a décidé, en contrepartie d’un engagement financier plus 
important du Conseil Général, d’interrompre le lissage prévu, afin que l’augmentation des contributions individuelles 
des communes ne dépasse pas le montant de l’inflation. 
 
Par délibération du 13 octobre 2000, il a donc décidé d’appliquer au montant de la contribution 2000 de chaque 
commune et EPCI une augmentation correspondant au taux de l’inflation, soit 2,5%.  
 
Cette méthode d’augmentation linéaire a été reconduite d’année en année, sans que les données initiales ayant servi de 
base à cette répartition ne puissent être révisées. 
 
Si les communes de Bauduen, Le Luc et Saint-Zacharie ne contestaient pas ce mode de répartition qu’elle ont approuvé 
par délibération en 1998, à l’occasion du transfert au SDIS de leurs moyens matériels et humains, elles ont argué que le 
calcul des contributions 2013, 2014 et 2015 reposait sur des données erronées et ont introduit des recours 
juridictionnels auprès du Tribunal Administratif de Toulon pour tout ou partie de ces années. 
 
Considérant que le calcul de leurs contributions avait été réalisé sur des bases erronées, le juge administratif a, par suite, 
annulé les délibérations des 21 décembre 2012,  5 décembre 2013 et 11 décembre 2014 adoptées par le SDIS, en tant 
qu’elles déterminent à leurs annexes le montant des contributions des communes requérantes au titre des années 2013, 
2014 et 2015 et enjoint le SDIS de rectifier les données prises en compte pour mettre en œuvre sa méthode de calcul 
des contributions dues par les communes. 
 
Par suite, en regard de l’impossibilité matérielle d’exécuter la lettre des jugements rendus, principalement de rectifier 
les données prises en compte pour mettre en œuvre la méthode de calcul des contributions dues par les communes pour 
les années 2013, 2014 et 2015,  du fait de la disparition depuis 2010 de la Taxe Professionnelle perçue par les 
communes, et compte tenu d’un nombre grandissant de contentieux, ainsi que du refus de certaines communes 
d’honorer leur contribution au risque de mettre à mal le fonctionnement des secours dans le département, le Conseil 
d’Administration du SDIS a décidé,  par délibérations n° 15-70 et 15-72 du 15 décembre 2015 prise en vertu des 
dispositions de l’article L.1424-35 du CGCT précité, d’adopter une méthode de rééquilibrage des contributions sur 3 
ans ainsi que les modalités de répartition des charges contributives des communes et EPCI, à partir de deux critères : un 
critère de population moyenne, avec 4 mois de population estivale pour prendre en compte la spécificité touristique de 
notre département et un critère financier, la DGF totale perçue, qui présentait en outre l’avantage de prendre en compte 
la superficie des communes.  
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De nombreux contributeurs, arguant que ce nouveau mode de répartition faisait considérablement augmenter le montant 
de leur contribution ou ne le diminuait pas suffisamment ont, par voie de conséquence, introduit des recours 
juridictionnels auprès du Tribunal Administratif de Toulon, qui a, par suite, annulé les délibérations n°15-70, 15-71, 15-
72 du 15 décembre 2015, n°16-87 du 20 décembre 2016 et n°17-61 du 12 octobre 2017 adoptées par le SDIS pour 
répartir les contributions des communes et EPCI au titre des années 2016, 2017 et 2018. 
  
Dans ce contexte, conformément à la délibération n°17-61 du 12 octobre 2017, par laquelle le Conseil d’Administration 
avait chargé la Présidente de trouver une solution permettant de parvenir à un abandon des procédures en cours et la 
signature d’un protocole transactionnel avec chacune de ces communes contestataires, un rapprochement a été engagé 
avec ces dernières, afin d’envisager les conditions d’une solution amiable et transactionnelle tirant les conséquences des 
jugements rendus par le Tribunal Administratif de Toulon et permettant d’éviter la survenance de nouveaux litiges. 
  
Le 20 juin 2019, par délibérations n°19-53 (pour les contributions contestées de 2013 à 2015) et n°19-54 (pour les 
contributions contestées de 2016 à 2018), le CASDIS a approuvé les transactions proposées aux communes/EPCI et les 
concessions financières afférentes, autorisé Madame la Présidente à signer les protocoles transactionnels dans le respect 
de ces concessions financières et a dit qu’à défaut de signature des protocoles transactionnels afférents, la méthode dite 
« par défaut », telle que définie par l’article R.1424-32 du CGCT, serait appliquée. 
 
Problématique 
 
Sur les 40 protocoles proposés, 35 ont été signés mais les communes de Saint-Zacharie, Collobrières, La 
Roquebrussane, Bras et Forcalqueiret ont refusé de transiger. 
 
Parallèlement, les communes de Seillons Source d’Argens et de Pourcieux, qui n’ont pas contesté leurs contributions, 
refusent toujours de les payer et, les délibérations relatives aux contributions 2016 à 2018 ayant été annulées, il s’avère 
impossible d’engager une procédure de mandatement/paiement d’office.  
 
A défaut de transaction ou de paiement, le paiement des contributions annuelles des communes et EPCI au SDIS du 
Var restant une dépense obligatoire et ce, nonobstant l’intervention des décisions contentieuses annulant les 
délibérations du CASDIS relativement à ces contributions, il convient donc, en application des jugements annulant les 
délibérations sur les contributions, d’appliquer la méthode dite « par défaut » définie par  l’article R. 1424-32 du 
CGCT auquel renvoie le dernier alinéa de l’article L. 1424-35 de ce même code, puisque : 

- s’agissant des délibérations relatives aux contributions de 2016 et 2018 adoptées tardivement, le juge a 
considéré  que : «(…) le conseil d’administration ne pouvait légalement arrêter des critères spécifiques et 
était tenu de faire application des modalités de calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 
(…)» 

- s’agissant des contributions dues pour les autres années et dont le paiement demeure contesté, les 
délibérations fixant le mode de calcul et/ou le montant des contributions pour les exercices en cause ont 
disparu de l’ordonnancement juridique et ce, en raison de l’annulation contentieuse rétroactive de ces 
délibérations par le juge administratif. 

 
En tout état de cause, dans le cadre de sa compétence en matière de fixation des contributions des communes et EPCI 
au SDIS du Var, le CASDIS entend mettre en œuvre cette « méthode par défaut » dont il s’approprie le principe et les 
modalités. 
 
Cette méthode réglementaire prend en compte, pour 80 % du montant de la contribution, la part de la commune 
concernée « dans le total des contributions et des EPCI constaté dans le dernier compte administratif connu du SDIS 
corrigé, le cas échéant pour tenir compte des opérations de transfert intervenues dans l’année ». Partant, il s’avère 
nécessaire pour la mettre en œuvre, suite à l’annulation par le juge administratif des délibérations sur les contributions 
des années 2013 à 2018, de reconstituer pour chaque commune concernée cette contribution « par défaut » à partir des 
montants des contributions des communes et des EPCI établis pour l’exercice 2012, qui seront ainsi issues du dernier 
compte administratif connu et dont les contributions et/ou les délibérations en fixant le mode de calcul ou le montant 
n’ont pas été annulées par le juge administratif. 
 
Partant, le montant des contributions « par défaut » dues par chacune de ces communes, tel qu’issu des modalités de 
calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 du CGCT est le suivant : 
 

Contributions dues telles qu’issues des modalités de calcul de droit commun définies à l’article R. 1424-32 CGCT 
COMMUNES 2014 2015 2016 2017 2018 TOTAL 

Saint-Zacharie  264 319   257 246      521 565   
Seillons Source d’Argens    52 611     52 611   
Bras   56 280   65 596   74 495   196 371 
Collobrières   84 221   90 098   95 313   269 632 
Forcalqueiret   76 000   82 713   90 614   249 327 
La Roquebrussane    78 487   86 338   94 315   259 140 
Pourcieux   43 795   48 632   52 975   145 402 
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Les tableaux de calcul détaillés de cette reconstitution des contributions « par défaut », telles qu’issues des modalités de 
calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 du CGCT sont joints en annexe. 
 
Il a été rappelé à ces communes, par courrier du 23 novembre 2020, qu’à défaut de paiement ou de signature des 
protocoles transactionnels proposés, la méthode dite « par défaut », telle que définie par l’article R.1424-32 du CGCT, 
leur serait appliquée et elles ont donc été invitées, afin d’éviter d’être contraintes de devoir s’acquitter de contributions 
supérieures aux contributions qui leur ont été, selon les cas, proposées ou initialement notifiées, à prendre contact dans 
les meilleurs délais avec le SDIS, pour parvenir à un accord permettant de mettre un terme à ces litiges. 
 
Suite à ce courrier, la commune de Pourcieux  a informé le SDIS qu’elle allait honorer le paiement de sa créance pour 
les années 2016 à 2018 sur les deux prochains exercices, les communes de Saint-Zacharie et Bras ont formulé des 
contre-propositions, et celle de La Roquebrussane a maintenu sa contre-proposition précédemment formulée ; après 
avoir également formulé une contre-proposition, la commune de Forcalqueiret vient d’informer le SDIS de sa volonté 
de signer le protocole transactionnel qui lui avait été proposé et doit fournir dans les tous prochains jours la délibération 
autorisant son Maire à le signer. 
 
Néanmoins, les contre-propositions formulées ne répondent pas au principe retenu pour les autres transactions réalisées, 
à savoir, lorsque la contribution par défaut est défavorable à la commune, une contribution moyenne entre la 
contribution de l'année précédant les annulations et la dernière contribution votée pour la commune. Cette posture ne 
peut donc être acceptée. 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Après en avoir délibéré dans la suite des délibérations du CASDIS n° 19-53 et 19-54 du 20 juin 2020, et afin d’éviter la 
prescription quadriennale susceptible de concerner tout ou partie des contributions susvisées et dues par les communes 
au SDIS du Var, 

 
   DECIDE    

 
 DE PRENDRE ACTE de l’engagement de la commune de Pourcieux d’honorer le paiement de sa 

créance pour les années 2016 à 2018 sur les deux prochains exercices et DE DEMANDER au Président de solliciter du 
comptable public que cette facilité de paiement soit accordée à la commune afin de mettre un terme à ce litige ; 

 
 DE RAPPELER que les annulations contentieuses des délibérations relatives à la fixation des 

contributions des communes et EPCI au SDIS du Var pour les exercices de 2013 à 2018 intervenues ne sauraient 
entraîner l’annulation du caractère obligatoire consacré par la loi de ces contributions annuelles, tel que transposé au 
4ème alinéa de l’article  L.1424-35 du CGCT, et exonérer les communes de leur paiement ; 

 
  DE CONSTATER, concernant l’annulation  des délibérations des 21 décembre 2012,  5 décembre 

2013 et 11 décembre 2014 adoptées par le SDIS pour le calcul des contributions pour les exercices 2013, 2014 et 2015, 
l’impossibilité matérielle d’exécuter la lettre des jugements rendus, principalement de rectifier les données prises en 
compte pour mettre en œuvre la méthode de calcul des contributions dues par ces communes pour les années 2013, 
2014 et 2015, du fait de la disparition depuis 2010 de la Taxe Professionnelle perçue par les communes, qui était une 
composante majeure des critères de la méthode de calcul initiale votée le 7 octobre 1998 sous l'intitulé "méthode de 
pondération"; 

 
  DE DECIDER qu’à défaut de transaction ou de paiement par les communes de Saint-Zacharie, 

Seillons Source d’Argens, Bras, Collobrières, Forcalqueiret et La Roquebrussane, il convient donc, pour les 
contributions restant dues par chaque commune au SDIS, en application des jugements annulant les délibérations sur 
les contributions de 2013 à 2018, de leur faire application des modalités de calcul de droit commun définies par l’article 
R. 1424-32 du CGCT, dite « méthode par défaut » et, en tout état de cause, de s’en approprier les principe et modalités 
dans le cadre de la compétence revenant au Conseil d’administration de fixer les modalités de calcul et de répartition 
des contributions dues au SDIS par les communes et les EPCI ; 

 
  DE CONSTATER, pour faire application des modalités de calcul de droit commun définies par 

l’article R. 1424-32 du CGCT et, notamment, pour établir pour 80% le montant de la contribution due par chaque 
commune pour chaque exercice, la nécessité de reconstituer cette contribution dite « par défaut » à partir des montants 
des contributions des communes et des EPCI pour l’exercice 2012, correspondant ainsi au dernier compte administratif 
connu et effectif, suite à l’annulation, avec portée rétroactive, par le juge administratif des délibérations relatives aux 
contributions des années 2013 à 2018 ; 
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 D’APPROUVER le calcul et les montants des contributions des communes de Saint-Zacharie, 
Seillons Source d’Argens, Bras, Collobrières, Forcalqueiret et La Roquebrussane issues de l’application des modalités 
de calcul de droit commun définies par l’article R. 1424-32 du CGCT, telles qu’elles figurent dans le tableau ci-dessus 
et dont le calcul détaillé pour chacune de ces communes est joint en annexes (annexes 1 à 7) ; 

 
  DE RECLAMER, afin d’éviter la prescription quadriennale pouvant concerner de tout ou partie des 

créances en cause, aux communes concernées, le paiement des contributions ainsi recalculées et DIRE que les 
nouveaux montants calculés de leurs contributions leurs seront notifiés avant le 1er janvier 2021, à l’appui de la 
présente délibération valant détail de leurs calculs ; 

 
 DE DIRE qu’avant le 1er janvier 2021 leur seront également notifiés : 
- les mandats portant annulation des titres de recettes correspondant aux contributions qui leur avaient 

initialement été notifiées ; 
- les titres de recettes correspondant aux nouveaux montants calculés de leurs contributions.  

 
  DE DIRE que les dépenses et les recettes afférentes seront gagées sur les crédits inscrits au budget de 

l’établissement pour l’exercice 2020.  
 
 D’AUTORISER Monsieur le Président du CASDIS à prendre toutes décisions, ainsi que tous actes ou 

documents relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 

Adopté à l’unanimité  
(abstention de Mme Séverine VINCENDEAU) 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 20-86 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Budget de l’exercice 2020 - Décision Modificative n° 1. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
  

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-86 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Le projet de Décision Modificative n° 1 au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var pour 
l’exercice 2020, établi selon le plan comptable M.61 et joint en annexe du présent rapport, se présente en équilibre réel, 
comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 120 567 781,34 33 761 775,94 154 329 557,28
RECETTES 120 567 781,34 33 761 775,94 154 329 557,28
DEPENSES 2 533 000,00 -1 692 000,00 841 000,00
RECETTES 2 533 000,00 -1 692 000,00 841 000,00
DEPENSES 123 100 781,34 32 069 775,94 155 170 557,28
RECETTES 123 100 781,34 32 069 775,94 155 170 557,28

Rappel BP+BS

DM1

TOTAL BUDGET

 
 
 
Il est précisé que cette décision modificative au budget de l’établissement pour l’exercice 2020 impactée par la crise 
sanitaire, reflète principalement : 
 
 -  en section de fonctionnement : une réduction des charges de personnels compte tenu du séquençage des recrutements, 

une baisse des indemnités SPV et des non-dépenses suite des formations reportées en 2021. Par ailleurs, on note 
l’inscription des crédits nécessaires aux ajustements permettant la reconstitution de stock de pièces détachées, la 
réparation des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que l’entretien des bâtiments. En outre, des dépenses et recettes 
dont l’effet est quasi neutre, concernent essentiellement des écritures budgétaires relatives aux contentieux des 
contributions, ainsi que des opérations d’ordre. Enfin, un autofinancement est prévu pour participer à l’équilibre de la 
section d’investissement.  

              
- en section d’investissement, afin de tenir compte du rythme des réalisations, une baisse des dépenses pour la 

relocalisation de la Direction et les programmes individualisés, des ajustements de crédits à la baisse pour l’informatique 
et les transmissions, à la hausse pour le soutien – logistique. Enfin, un virement depuis la section de fonctionnement 
permet l’équilibre sans emprunt.  

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 D’APPROUVER la Décision Modificative n° 1 du budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

pour l’exercice 2020, telle qu’exposée ci-dessus et selon le document joint en annexe.  
 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 20-87 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Rapport sur les ressources et charges prévisibles de l’exercice 2021 du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la présidence de Monsieur 
Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-107), 
François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Damien 
GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-
102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI 
représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE 
CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
 
  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-87 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Conformément à l’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la contribution du 
Département au budget du service départemental d’incendie et de secours est fixée, chaque année, par une 
délibération du Conseil Départemental au vu du rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles 
du service au cours de l’année à venir, adopté par le Conseil d’Administration de celui-ci.  
 
L’objet du présent rapport est donc d’exposer l’évolution des charges et des ressources prévisibles du service 
départemental d’incendie et de secours du Var (SDIS 83) relative à l’exercice 2021 ainsi que le besoin de 
financement correspondant. 

 
 

LE BUDGET 2021 ET LE FINANCEMENT : 
 

Il convient que le Conseil d’Administration se prononce sur les ressources et charges induites par la conjoncture 
économique nationale, les contraintes de la loi de programmation 2018-2022, ainsi que la loi de finance et l’impact 
de la COVID19.  
  
En préambule, il est intéressant de souligner le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des 
SDIS et celui du Var en particulier : 
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
- Des tensions sur les tiers financeurs et notamment le Département soumis à de fortes contraintes financières 

(baisse des recettes fiscales, perte du levier « taxe d’habitation », hausses des dépenses aggravées par la 
crise de la COVID19...) ; 

- L’intégration dans la jurisprudence  Française des conséquences de l’arrêt Matzac et sa transposition à venir 
ayant pour conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des SPV ; 

- Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, 
augmentation de la prime de feu, NexSIS…). 

 
Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

 
1. FONCTIONNEMENT : 114,5 M€  

 
1-1 - Les charges à caractère général (13,7M€) et autres charges (11,5) : 25,2M€ 

 
Les crédits prévus au titre du chapitre 011 sont estimés à 13,7 M€ traduisant une hausse de 2% à 0,3 M€ par 
rapport au BP 2020. Cette évolution intègre l’augmentation des tarifs et fournitures, les dépenses COVID19, 
l’acquisition des matériels radios et informatiques du Projet « NexSIS », ainsi que l’évolution du coût des 
assurances et formations.  
Ces variations comprennent des minorations par des arbitrages plus contraignants et des non dépenses 
envisageables en cas de nouveaux confinements (coût des formations). 
 
Cette légère augmentation des charges à caractère général prévoit les seuls besoins impératifs tout en prenant en 
compte les hausses inévitables. 

 
Par ailleurs, malgré une dépense nouvelle au titre de la redevance NexSIS, une économie globale de 2% soit 0,32 
M€ est réalisée sur les autres charges par la diminution des intérêts d’emprunt et de l’amortissement qui passe de 
11,8 M€ à 11,5 M€ par rapport au BP 2020. 

 
    1-2- Les  charges de personnel (012) : 89.3 M€ 
 
     Les crédits  de ce chapitre 012 sont estimés à 89,3 M€, soit une hausse de 3% à 2,3 M€ principalement destinée à 

la masse salariale (1,7M€) et aux indemnités de volontaires (0,5M€). 
     Ces dernières représentent 18,4 M€ dont 1,2 M€ nécessaires aux actions de formation des SPV incluant celles 

prévues au déploiement de NexSIS. 

N,N,
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En ce qui concerne la masse salariale, il convient de noter une augmentation automatique des charges de 
personnels (masse salariale, indemnités SPV opération et formation) : GVT, GIPA, PPCR et évolution des textes 
nationaux, sachant qu’une augmentation de 6% de la prime de feu a d’ores et déjà été actée et qu’une autre de 1% 
est prévue en fin d’année 2020 pour les indemnités SPV.  

 
Sur les effectifs, il est impératif de remplacer les départs en retraite et procéder aux recrutements minimum pour 
assurer les missions obligatoires du SDIS. En effet, on observe un sous-effectif très important chez les SPP : 912 
présents au 1/01/20 (922 en février soit approximativement l’effectif de référence 2020), pour seulement 898 SPP 
au 1/01/21. 
Il est ainsi indispensable, à minima, de remonter le plus rapidement possible à l’effectif du 1er janvier dernier 
d’autant que le nombre d’interventions a nettement augmenté ces dernières années. De plus, il apparaît que 
l’intégration des conséquences de l’arrêt Matzac est non seulement inéluctable mais semble se précipiter.   
Dès lors, le SDIS du Var déjà très vulnérable car très dépendant des SPV (70% de nos POJ) se trouverait dans 
une situation intenable.  
Un rétablissement des effectifs au niveau 2020 pourrait être réalisé avec une masse salariale équivalente à celle 
inscrite au BP 2020 augmentée du retour d’une dizaine de SPP pour réarmer les salles opérationnelles.  
 
Les autres charges du 012 évoluent légèrement passant de 4,6 M€ en 2020 à 4,7 M€ en 2021. 

 
 1-3- Les  Ressources et le financement :  
 
L’ensemble de ces augmentations inéluctables représentent un besoin de financement supplémentaire d’environ 3 
M€. 
 
Néanmoins, compte tenu du contexte économique et des contraintes impactant les tiers financeurs, le SDIS propose 
de prendre certaines dispositions (nouvelles réductions des crédits alloués aux services, séquençage des recrutements, 
recours à l’excédent restant après avoir complété les indemnités SPV lors du BS 2021 …) afin d’absorber une partie 
du besoin de financement. Ces efforts pourraient s’évaluer autour de 1,2 M€.   
 
Dans cette hypothèse, une augmentation de 1,8 M€ des contributions départementales, intercommunales et 
communale serait nécessaire. Cette somme couvrirait essentiellement les hausses mécaniques ou issues de décisions 
nationales (prime de feu, GVT, PPCR) que le SDIS n’est pas en mesure d’absorber. 
Il est précisé que ce besoin de financement, qui représente un déficit structurel dans les recettes de fonctionnement 
du SDIS, devra être pérennisé d’une année sur l’autre. 
 
 
1-4- TRADUCTION CHIFFREE : 114.5 M€  
 
Les montants indiqués ci-dessous correspondent aux besoins strictement nécessaires. Les indemnités SPV sont 
basées sur les crédits votés au BP 2020. Comme cette année, il sera indispensable de revoir cet article à la hausse 
lors du BS. De plus, en cas d’année exceptionnelle, une aide supplémentaire du Département serait nécessaire, 
comme cela s’était produit en 2017. 
 
Charges nouvelles :                             2 900 000 €  
 
Charges 011 :                                 300 000 € 
Transfert d’activité de la Direction (financé en partie sur 2020)         - 300 000 € 
Hausse des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux - COVID19           500 000 € 
Acquisition matériels radio et informatiques NexSIS           200 000 € 
Baisse globale des crédits de fonctionnement des Groupements          - 400 000 € 
Hausse des tarifs, assurances, formation…                                                                            300 000 € 
      
Charges 012 « hors masse salariale » :                    600 000 € 
Augmentation de 1% du taux indemnités SPV         200 000 € 
Indemnités SPV liées aux formations NexSIS         300 000 € 
Autres charges de personnel            100 000 € 
 
Charges 012 « masse salariale » :                                  2 320 000 € 
Renforcement salles opérationnelles par retour effectifs                                                         520 000 € 
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Augmentation de la prime de feu + 6%  après déduction de la baisse de la sur-cotisation 
CNRACL part employeur                                                                                                                  950 000 € 
PPCR                 240 000 € 
GVT + 0,9%                610 000 €     
      
Autres charges :                    - 320 000 € 
Redevance NexSIS                80 000 €                        
Diminution des intérêts d’emprunt                     - 100 000 € 
Amortissement              - 300 000 € 
 
 
Produits nouveaux :                     - 100 000 € 
Baisse recettes hors contributions (remboursement personnels MAD, intervention facturées )  - 200 000 € 
Hausse des neutralisations d’amortissements                                                                           100 000 €                      
                           
 Besoin de financement initial :                                                                                                    3 000 000 € 
 
           Financement proposé :  
 

   Réduction du besoin par un effort de réduction des dépenses :                - 1.22 M€ 
  Augmentation des contributions départementales, intercommunales 

 et communale :                                                                                                                                       1,78 M€ 
 
 
2- INVESTISSEMENT: 18,6 M€ 
 
Le budget d’investissement à hauteur de 18,6 M€ est en baisse de 22.5 % par rapport au BP 2020 notamment suite à 
la fin du programme Grimaud-Cogolin. Cette section est majoritairement marquée par les dépenses de bâtiment (5,8 
M€), d’incendie et de secours (7 M€), avec des priorités données aux infrastructures en zone PPRi, à la nouvelle 
Direction et au projet NexSIS. 
 
Par ailleurs, un effort est maintenu pour le gros entretien des casernes mises à disposition, ainsi que la réhabilitation 
de la caserne de La Seyne Nord. 
 
En outre, le poste des outils informatiques et transmission est en baisse (- 0,5 M€) par rapport à 2020, et les autres 
dépenses sont globalement stables (charge d’emprunt, opérations d’ordre). 
 
Le financement de cette section est assuré principalement par l’autofinancement d’amortissement (10.1M€), par le 
FCTVA (1,5 M€) et la subvention du CD83 (2M€) pour le renouvellement des moyens de lutte contre l’incendie 
(engins feux de forêt et échelle aérienne).  Compte tenu de son faible endettement et au vu de sa difficulté à financer 
la section de fonctionnement, donc d’autofinancer, le SDIS propose de recourir à l'emprunt dont les taux sont 
historiquement bas, pour compléter le besoin en investissement (4,2 M€). 
 
TRADUCTION CHIFFREE : 
 
             Dépenses :                                 18.6 M€ 

 Bâtiment -Mobilier :        5.8 M€ 
 Engins et matériels d’incendie et de Secours :     7.0M€  
 Matériels informatiques, de transmission et de téléphonie :   1.2 M€ 
 Capital d’Emprunt :                                                                                     2.4M€ 
 Opérations d’Ordre :                                                                                    2.2M€ 

 
Recettes :                                 14.4 M€ 

           *  FCTVA :                      1.5 M€ 
           *  Amortissements – Autres opérations d’ordre :                 10,2 M€  
           *  Autres produits :                      0,2 M€ 

        *  Subventions (Pélicandrome Hyères – Marittimo) :                       0,4 M€ 
                     *  Subvention CD83 (dont 2 M€ engin d’incendie)   :                                      2,1 M€ 
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                      BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT (financé par emprunt)   :    4.2 M€ 
 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 D’ADOPTER, le rapport définitif sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 

d’incendie et de secours du Var pour l’année 2021, qui sera transmis au Conseil Départemental du Var ; 

 D’ARRETER le montant des besoins et leurs financements.     

 
Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la 
présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 20-88 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) en vue du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) pour 

l’exercice 2021 du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 
 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la présidence de Monsieur 
Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-107), François 
CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas DOMBRY, Damien 
GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 
à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien LEONI représenté 
par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François DE CANSON 
et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var VV
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-88 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

Conformément à l’article L.3312-1 et D.3312-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), chaque 
année, dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, le président du Conseil d’Administration présente un  
Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) qui permet de définir les orientations du budget de l’établissement 
pour l’exercice budgétaire à venir, lesquelles doivent faire l’objet d’un débat (DOB). 

 
Par ailleurs, l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé) et son décret n°2016-841 du 24 juin 2016, introduisent de nouvelles dispositions sur la 
transparence et la responsabilité financières des collectivités locales. Ces deux textes précisent notamment le contenu 
du rapport sur les orientations budgétaires du SDIS et son annexe pour le DOB. 
 
Dans ce cadre législatif, Monsieur le Président présente à la discussion ce rapport et son annexe sur les grandes 
orientations du budget dont les objectifs principaux poursuivis sont : 
 

     -  la maitrise et l’effort de stabilisation des charges à caractère général ; 
     - de permettre le financement de l’évolution des dépenses liées aux charges de personnels ; 

- de préserver sa capacité d’autofinancement et poursuivre l’effort d’investissement avec un endettement contrôlé. 
 
 
1. BILAN PREVISIONNEL POUR 2020 

 
 

1.1 FONCTIONNEMENT 
 

L’exercice 2020 devrait se terminer en excédent. En effet, afin d’éviter un déficit dû à l’augmentation de la prime de feu 
(0,8 M€ pour les 5 derniers mois de l’année) et compte tenu des incertitudes liées à la COVID 19, l’établissement a 
décidé de geler les recrutements prévus sur le second semestre (remplacement des départs en retraite et 
mutations).  
Cet excédent sera consolidé par un budget « indemnités SPV- activité opérationnelle » exceptionnellement bas, compte 
tenue d’une saison « feux de forêt » à risque mais sans opération de dimension particulière et d’un ralentissement 
d’activité pendant le 1er confinement.  
De plus, le résultat pourra être augmenté selon les consommations réelles jusqu’au 31/12/20 et notamment l’éventuel 
report de formations sur 2021 ou à contrario diminuer en cas de survenance d’un évènement opérationnel majeur 
(inondations..). 
L’ensemble de ces éléments ont permis de limiter l’augmentation de la section de fonctionnement.  
 
Enfin, le résultat cumulé 2020 devant s’établir autour de 10,5 M€, il convient de noter qu’un virement au profit de la 
section d’investissement sera inscrit à la DM1-2020 afin de limiter le déficit et annuler l’emprunt initialement prévu. 
 

1.2 INVESTISSEMENT 
 

Les crédits votés pour l’exercice 2020 (27,4 M€ en tout hors RARN-1) sont supérieurs de 9,8 M€ à ceux de 2019 (17,6 
M€). En effet, en plus de l’entretien des casernes et du renouvellement courant des matériels et véhicules, l’exercice 
2020 comprend l’essentiel des travaux relatifs à l’opération de relocalisation de la Direction, ceux de la construction du 
nouveau centre de Grimaud – Cogolin ainsi que des dépenses concernant NexSIS. 
Il est à remarquer que l’autofinancement de l’établissement permet de faire face au remboursement du capital des 
emprunts et de couvrir les dépenses courantes. En revanche, les besoins liés à de nouvelles opérations ainsi que les 
constructions et grosses réhabilitations ne sont finançables que par l’emprunt ou l’octroi de subvention d’investissement. 
Pour 2020, l’excédent de fonctionnement capitalisé inscrit au BS voté en juin dernier, le retard dans les travaux des 
principaux chantiers suite à la crise COVID, la maîtrise des dépenses d’investissements ainsi que l’inscription à la DM 
d’un virement prévisionnel depuis la section de fonctionnement permettent de supprimer l’emprunt initialement prévu.  
Il convient aussi de souligner l’attribution d’une subvention d’investissement de 2 M€ par le Conseil Départemental, 
afin de renouveler les moyens de lutte contre l’incendie (engins feux de forêt et échelle aérienne). 
 

N,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

D : 083-288300403-20201217-20_88-DEN,N



  

3/6 

 
1.3 ECONOMIES D’ENERGIES ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

L'AP/CP 16 Economies d'Energies et Développement Durable a permis en 2020 :  
- la mise en place d'éclairage LED sur plusieurs Centres d'Incendie et Secours : Bormes, Brignoles, Toulon centre, 
Hyères, Le Luc, Toulon ouest, Vidauban, Saint Tropez, Sainte Maxime, Les Adrets. 
 
Les efforts du SDIS en 2021 seront concentrés sur les économies d'énergie par : 
- le passage en LED d'un grand nombre de luminaires des CIS, notamment en remises et en éclairages extérieurs ; 
- la mise en place d'éclairage LED sur de nouveaux CIS. 
 
 
2. RAPPEL DES ORIENTATIONS PLURIANNUELLES D’EQUIPEMENT

 
 Plan de construction de centres d’incendie et de secours sous réserve que les communes concernées cèdent 

gracieusement au SDIS le terrain d’assiette viabilisé ; 

 
 Plan d’extension des centres d’incendie et de secours mis à disposition, sous réserve que les communes 

concernées cèdent gracieusement au SDIS le terrain d’assiette et les bâtiments existants ; 

 
 Modernisation ou acquisition d’un nouvel outil d’alerte ; 

 
 Relocalisation de la DDSIS, des CIS de Draguignan et Les Arcs ; 

 
 Plan de renouvellement des parcs véhicules et matériels. 

 
 
 

3. NOUVELLES ORIENTATIONS ET EVOLUTIONS INCONTOURNABLES 2021 

 
Il convient que le Conseil d’Administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture 
économique nationale, les contraintes de la loi de programmation 2018-2022, ainsi que la loi de finance et l’impact 
de la COVID19.  
  
En préambule, il est intéressant de souligner le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des 
SDIS et celui du Var en particulier : 
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
- Des tensions sur les tiers financeurs et notamment le Département soumis à de fortes contraintes financières 

(baisse des recettes fiscales, perte du levier « taxe d’habitation », hausses des dépenses aggravées par la crise 
de la COVID19...) ; 

- L’intégration dans la jurisprudence  Française des conséquences de l’arrêt Matzac et sa transposition à venir 
ayant pour conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des SPV ; 

- Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, augmentation 
de la prime de feu, NexSIS…). 

 
Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

 
3.1 FONCTIONNEMENT :  
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 Légère augmentation des charges à caractère général en préservant les seuls besoins impératifs tout en 
prenant en compte les hausses inévitables (révision de prix, hausse marchés d’assurance, formations, 
budget COVID…) ; 

 Inscription d’un budget spécifique relatif au déploiement de NexSIS (matériels radio, informatique + 
formations SPV) ; 

 Augmentation automatique des charges de personnels (masse salariale, indemnités SPV opération et 
formation) : GVT, GIPA, PPCR et évolution des textes nationaux. Une augmentation de 6% de la prime de 
feu a d’ores et déjà été actée ; une autre de 1% est prévue en fin d’année pour les indemnités SPV.  

De plus, des recrutements de SPP et PATS sont indispensables pour compenser les départs en retraite 2020 
et augmenter progressivement les effectifs SPP en équipe opérationnelle de manière à diminuer l’impact 
opérationnel de la règlementation à venir sur le volontariat. 

 
 

3.2 INVESTISSEMENT: 
 

 Etalement du plan d’extension et de construction de nouveaux centres d’incendie et de secours afin de 
prioriser les relocalisations rendues impératives par les inondations de 2010 (pour 2021 : fin des travaux de 
la nouvelle Direction) et clôturer la construction du CIS de Grimaud-Cogolin ; 

 Poursuite du gros entretien des casernes mises à disposition ; 

 Acquisition de matériels et équipements pour le programme NexSIS et le transfert d’activité de la 
Direction; 

 Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ; 

 Poursuite de l’étalement du plan de renouvellement des véhicules et matériels mais prise en compte de 
nouvelles obligations règlementaires en matière d’habillement et d’équipements de sécurité ; 

 Renouvellement des moyens de lutte contre l’incendie (engins feux de forêt et échelle aérienne), financé 
par une subvention d’investissement du Conseil Départemental du Var. 

 
4. TRADUCTION FINANCIERE : évolution des ressources et des charges par rapport au BP 2020 

Rappel pour 2020 : contribution (49 M€)  et subvention (2M€)  du Conseil Départemental du Var: 51 000 000 € / 
contributions communes et EPCI : 54,55 M€. 
 
4.1 FONCTIONNEMENT : 
 
Les montants indiqués ci-dessous correspondent aux besoins strictement nécessaires. Les indemnités SPV sont basées 
sur les crédits votés au BP 2020. Comme cette année, il sera indispensable de revoir cet article à la hausse lors du 
BS. De plus, en cas d’année exceptionnelle, une aide supplémentaire du Département serait nécessaire, comme cela 
s’était produit en 2017. 
 
Charges nouvelles :                             2 900 000 €  
 
Charges 011 :                                 300 000 € 
Transfert d’activité de la Direction (financé en partie sur 2020)         - 300 000 € 
Hausse des produits pharmaceutiques et dispositifs médicaux - COVID19           500 000 € 
Acquisition matériels radio et informatiques NexSIS           200 000 € 
Baisse globale des crédits de fonctionnement des Groupements          - 400 000 € 
Hausse des tarifs, assurances, formation…                                                                                       300 000 € 
      
Charges 012 « hors masse salariale » :                    600 000 € 
Augmentation de 1% du taux indemnités SPV         200 000 € 

es seuls besoins impératifs tout en es seuls besoins impératifs tout en 
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Indemnités SPV liées aux formations NexSIS         300 000 € 
Autres charges de personnel            100 000 € 
 
Charges 012 « masse salariale* » :                                  2 320 000 € 
Renforcement salles opérationnelles par retour effectifs                                                         520 000 € 
Augmentation de la prime de feu + 6%  après déduction de la baisse de la sur-cotisation 
CNRACL part employeur                                                                                                                  950 000 € 
PPCR                 240 000 € 
GVT + 0,9%                610 000 €     
      
Autres charges :                    - 320 000 € 
Redevance NexSIS                80 000 €                           
Diminution des intérêts d’emprunt                     - 100 000 € 
Amortissement              - 300 000 € 
 
* Il est impératif de remplacer les départs en retraite et procéder aux recrutements minimum pour assurer les missions 
obligatoires du SDIS. En effet, on observe un sous-effectif très important chez les SPP : 912 présents au 1/01/20 (922 
en février soit approximativement l’effectif de référence 2020), pour seulement 898 SPP au 1/01/21. 
Il est ainsi indispensable, à minima, de remonter le plus rapidement possible à l’effectif du 1er janvier dernier d’autant 
que le nombre d’interventions a nettement augmenté ces dernières années. De plus, il apparaît que l’intégration des 
conséquences de l’arrêt Matzac est non seulement inéluctable mais semble se précipiter.   
Dès lors, le SDIS du Var déjà très vulnérable car très dépendant des SPV (70% de nos POJ) se trouverait dans une 
situation intenable.  
Un rétablissement des effectifs au niveau 2020 pourrait être réalisé avec une masse salariale équivalente à celle inscrite 
au BP 2020 augmentée du retour d’une dizaine de SPP pour réarmer les salles opérationnelles. Les augmentations 
mécaniques ou issues de décisions nationales (prime de feu, GVT, PPCR) s’ajoutent à la hausse inévitable des charges 
de personnels. 
 
Produits nouveaux :                     - 100 000 €  
Baisse recettes hors contributions (remboursement personnels MAD, intervention facturées )  - 200 000 € 
Hausse des neutralisations d’amortissements                                                                           100 000 €                         
                           
 Besoin de financement initial :                                                                                      3 000 000 € 
 
 
 
Néanmoins, compte tenu du contexte économique et des contraintes impactant les tiers financeurs, le SDIS propose de 
prendre certaines dispositions (nouvelles réductions des crédits alloués aux services, séquençage des recrutements, 
recours à l’excédent restant après avoir complété les indemnités SPV lors du BS 2021 …) afin d’absorber une partie du 
besoin de financement. Ces efforts pourraient s’évaluer autour de 1,2 M€.   
 
Réduction du  Besoin par un nouvel effort de réduction des dépenses :                    - 1 200 000 € 
 
Dans cette hypothèse, une augmentation de 1,8 M€ des contributions départementales, intercommunales et communale 
serait nécessaire. Cette somme couvrirait essentiellement les hausses mécaniques ou issues de décisions nationales 
(prime de feu, GVT, PPCR) que le SDIS n’est pas en mesure d’absorber. 
Il est précisé que ce besoin de financement, qui représente un déficit structurel dans les recettes de fonctionnement du 
SDIS, devra être pérennisé d’une année sur l’autre. 
 
   
BESOIN DE FINANCEMENT FONCTIONNEMENT DEFINITIF :                         1 800 000 € 
 
 
4.2 INVESTISSEMENT : 
 
Dépenses                       14 040  000 € 
 
Equipements non individualisés en programmes :       13 510 000 € 
Renouvellement courant des engins et matériels, ainsi que du gros entretien des casernes     6 060 000 € 
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie         760 000 €  

  300 000 €
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Matériels informatiques, de transmission et de téléphonie spécifique «NexSIS »                     330 000 € 
Matériels informatiques et de téléphonie de la nouvelle Direction                    150 000 € 
Travaux et  mobiliers de la nouvelle Direction                 3 260 000 € 
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                    550 000 € 
Renouvellement des moyens de lutte contre l’incendie                  2 000 000 € 
Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères »                    400 000 € 
 
Programmes d’équipement individualisés :                                       530 000 € 
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                           50 000 € 
AP/CP - 2012 : Programme n° 20 - Construction CIS Grimaud-Cogolin                       300 000 € 
AP/CP - 2020 : Programme n° 25- Opération de désamiantage des bâtiments            60 000 € 
AP/CP - 2020 : Programme n° 26- Rénovation des revêtements extérieurs bitumés         120 000 € 
 
Recettes                                    9 840 000 € 

FCTVA 1.50 M€

  Solde Amortissements                             8,00 M€  

  Capital emprunts                            -2.35 M€ 

  Autres produits                  0,21 M€ 

  Subventions Région PACA (pélicandrome Hyères – Marittimo)                                0,36 M€ 

  Subvention CD83 (renouvellement des moyens de lutte contre l’incendie – pélicandrome)         2,12 M€ 

 
BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT :                                                 4 200 000 € 
  
Compte tenu de son faible endettement suite à la politique de désendettement menée depuis 8 ans et au vu de sa 
difficulté à financer la section de fonctionnement et donc son autofinancement, le SDIS propose de recourir à 
l'emprunt dont les taux sont historiquement bas, pour financer ce besoin en investissement.   
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
DECIDE

 DE DEBATTRE des orientations budgétaires pour l’exercice 2021 et d’adopter ce débat ; 

 D’ADOPTER le rapport présenté sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service d’incendie 
et de secours du Var pour l’année 2021. 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature#  
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé contre la présente 
décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

                  330 000 €
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ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER  
POUR LE DOB 2021 

   (Loi « NOTRé » du 7/8/2015) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préambule : 
 
L’article 107 de la Loi NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 août 2015, modifie les 
conditions de présentation du DOB puisqu’il doit désormais faire l’objet d’un rapport comportant des informations 
énumérées par la loi notamment en ce qui concernent les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés, une présentation de la structure des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des 
dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail) ainsi que  la structure de la 
dette.   
L’article D2312-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 
une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 
satisfaire à cette obligation. Elle s’inspire du modèle de présentation proposé, à titre indicatif, par les services de la 
Préfecture. 
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1/ Contexte et priorités budgétaires : 
 
1.1 Contexte National :  

 
Selon les notes de conjonctures (INSEE), le contexte d’incertitudes installé au printemps par l’épidémie de la COVID-19 
persiste avec un rebond de l’épidémie malgré les mesures, qui devrait en grande partie conditionner l’évolution de 
l’activité économique. L’évolution annuelle du PIB en 2020 serait quant à elle de l’ordre de – 9 à – 10 % et un chômage 
passant de 8.3% en fin 2019 à 9.7% en fin 2020. L’emploi se traduirait par une perte de – 840 000 prévues contre 241 000 
créations nettes en 2019. L’inflation serait de 0.5 point annuel. 
 
1.2 Eléments du contexte local : 

 
Au troisième trimestre 2020, en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA), le nombre de demandeurs d’emploi s'établit en 
moyenne à 511 730 et dans le Var à 96 890. Ce nombre baisse de 1,7 % sur le trimestre et progresse de 4,3 % sur un an 
pour la région. Dans le Var ce nombre baisse de 3,6 % et progresse de 3,5 % sur un an. Alors qu’en France 
métropolitaine, ce nombre baisse de 0,5 % ce trimestre (+4,7 % sur un an). 
 

  
 
Dans ce contexte de crise, la maitrise des dépenses publiques reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une maîtrise 
des coûts tout en conservant un programme d’investissement indispensable, priorisant les projets de relocalisation des 
sites situés en zone rouge du PPRi et la modernisation de l’outil d’alerte.  
 
Les orientations budgétaires 2021 ont été élaborées en prenant en compte principalement les éléments suivants : 
 

 
2. Priorités du budget : 
 

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 
• Relocalisation des sites situés en zone rouge du PPRi et poursuite d’un plan d’investissements pour assurer le maintien 

à niveau des moyens nécessaires aux missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils d’alerte et informatisation 
…). 

 
3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges : 
 
L’évolution globale du budget 2021 est en baisse de - 3% notamment expliquée par une diminution  des dépenses 
d’investissement (-23%) avec la clôture de  la construction de la caserne de Grimaud-Cogolin et l’avancée de 
relocalisation de la Direction. Par ailleurs, les charges de fonctionnement progressent de 2%. En effet, le maintien de la 
capacité opérationnelle pour faire face aux risques reste la préoccupation première du SDIS dans le cadre réglementaire. 
Le financement du fonctionnement est essentiellement constitué par les contributions et participations (93%) pour faire 
face à des charges de personnels représentant 78% du budget et l’autofinancement pour 9%. Ce dernier représente 54% 
des recettes d’ordre d’investissement sur 55%, complété par des subventions (13%), l’emprunt (23%) et le FCTVA (8%). 
 

i l’é idé i d l COVID 19i t l’é idé i d l COVID 19
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Les tableaux ci-dessous sont basés sur les besoins exprimés dans la délibération, soit une augmentation 
globale des contributions de 1.8 M€. 

 

  
 

 
 

L’épargne brute (CAF Brute)  en progression ces dernières années, diminue  en 2021 d’environ 5%.  La CAF nette, 
également en baisse en 2021, passe de 6.1M€ à 5.6M€ indiquant néanmoins une bonne capacité à couvrir sa dette avec un 
encours qui chute de 16% par rapport à 2020 hors nouvel emprunt (cf. points n°6 « Evolution de la dette »). 

 

élibération, soit une augmentationd
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4/ Principaux ratios :  

 

 
 

Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (81%) et de personnel (80%) avec néanmoins un 
coefficient d’autofinancement courant (CAC < 1) relativement stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela 
permet de dégager une marge pour le financement des investissements, avec un endettement qui se réduit nettement de 15.5 à 
13.1M€ (11.8%). Par ailleurs, en comptabilisant le nouvel emprunt de 4.2M€ prévu en 2021, le taux d’endettement passe à 
15.6%, avec toutefois des capacités de désendettement dans les deux cas à 1.64 et 2.17 années de CAF Brute qui restent très 
mesurées au regard des seuils légaux (seuils d’alerte et critique respectivement de 10 et 12 ans). 

 
 

 5/ Informations pluriannuelles : 
 

- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils d’alerte). 

 
       (*) Hypothèse DM1-2020 : Programme 20 : - 190 k€ 

 
- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel (cf. Rapport) : 
 
     * Relocalisation de la DDSIS ; 
     * Relocalisation de la caserne de Les Arcs (PPRI) ; 
     * Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ; 
     * Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ; 
     * Poursuite du projet « NexSIS » pour la modernisation de l’outil d’alerte. 
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6/ Extinction et structure de la dette :   
 
Le SDIS est dans une phase de désendettement, réduisant sa dette de plus de 50% en 7 ans sans nouvel emprunt.  
 
6.1 Extinction de la dette et Endettement (hors nouvel emprunt prévu en 2021) : 
 
Extinction de la dette : 
 

  
Classification A1 pour l’ensemble des emprunts : taux fixe 
 
Endettement : Evolution par rapport aux Budgets Prévisionnels (BP, DOB) : 

Endettement BP 2020 DOB 2021

 
Le SDIS du Var bénéficie d’un endettement plus faible passant à 11.8% en 2020 (hors nouvel emprunt). Ce taux serait de 
15.6% avec l’emprunt prévu en 2021 et resterait largement en dessous du taux critique (50%). 
 
Par ailleurs, le SDIS dispose d’une ligne de trésorerie de 5 M€. 
 
6.2 – Structure de la dette (Hors emprunt prévu en 2021) :  

 

 

   

en 7 ans sans nouvel emprunt. 
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Libellé / année 2016 2017 2018 2019
Activité / Administration 148 435 € 154 498 € 137 407 € 141 329 €
Chaine de commandement 80 748 € 95 186 € 84 050 € 92 828 €
Département 44 237 € 42 472 € 55 239 € 6 242 €
Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 €
Dispositif préventil 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 €
Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 €
Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 €
TOTAL 16 862 582 € 18 288 871 € 16 855 025 € 17 415 810 €

I - Evolution Enveloppe LUTTE 2016 - 2019

Groupement Opération

         Page  1
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Indemnités SPV - enveloppe LUTTE 

2016 2017 2018 2019
Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 
Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 
Dispositif préventil 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 
Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 
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Indemnités SPV - enveloppe LUTTE 
Détail par activité 
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Sorties Interventions
Janvier 11738 9606
Février 10374 8497
Mars 11574 9129
Avril 11144 8963
Mai 11666 9423
Juin 13521 10749
Juillet 16243 12463
Août 14917 11818
Septembre 12255 9818
Octobre 11913 9697
Novembre 11620 9286
Décembre 11343 9307

Groupement Opération

         Page 2

II - STATISTIQUES OPERATIONNELLES 

1 / Activité 2019 : Répartition mensuelle des sorties et interventions 
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Interventions Interventions
Secours à personne 83% 2016 106435

Secours routiers 6% 2017 115430
Incendies 4% 2018 116558

Opérations diverses 7% 2019 118756

InterventionsSorties d'engins
2016 106435 135105
2017 115430 148224
2018 116558 145123
2019 118756 148308

Groupement Opération

         Page 3

3 / Evolution annuelle des Interventions et des Sorties d'engins (2016-2019) :

2 / Activité 2019 : Répartition par types d'interventions 
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Délibération n° 20-89 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Montant global des contributions des communes et Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunal (EPCI) pour l’exercice 2021. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
 
 

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-89 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
L’article L.1424-35 du CGCT dispose que le montant global des contributions des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents pour la gestion des services d'incendie et de secours au 
financement du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) est arrêté, chaque année, par le conseil 
d'administration, dans la limite d’une augmentation plafonnée à l'indice des prix à la consommation. 
 
 Il précise que les modalités de calcul et de répartition de ces contributions, qui constituent des dépenses 
obligatoires, sont également fixées chaque année par le conseil d'administration et que le montant prévisionnel des 
contributions afférentes à chaque collectivité est notifié aux maires et aux présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale, avant le 1er janvier de l'année en cause. 
 
 
 Par ailleurs, concernant l’appel des contributions, il y a lieu de renouveler le dispositif mis en place depuis 2009 
(cf. délibération du CASDIS n° 08-46 du 11 décembre 2008), à savoir : 
 

 Communes/EPCI (à l’exclusion du SILIAT) : Périodicité trimestrielle de l’appel des contributions, 
 SILIAT : Périodicité mensuelle de l’appel de sa contribution. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 DE FIXER le montant global prévisionnel des contributions des communes et des établissements publics 

de coopération intercommunale compétents pour la gestion des services d'incendie et de secours au financement du 
service départemental d'incendie et de secours à 54 832 409 €, correspondant à une augmentation de 0,51% (valeur 
juillet 2020 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 15 août 2020) ; 

 
 DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution afférente à chaque collectivité lui sera notifié 

avant le 1er janvier 2021 ; 
 
 D’AUTORISER Monsieur le Président à appeler les contributions selon une périodicité trimestrielle pour 

les communes et les EPCI, à l’exclusion du SILIAT dont la contribution sera appelée selon une périodicité mensuelle ; 
 
 DE RAPPELER que les titres de recettes afférents sont payables au 1er jour de chaque trimestre concerné 

ou de chaque mois concerné ; 
 
 DE DIRE que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif du SDIS pour l’exercice 2021 

aux articles 7474 et 7475 de la section de fonctionnement. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Délibération n° 20-90 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-90 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
Il est rappelé que, suite à l’annulation par le juge administratif des délibérations sur les contributions des années 
précédentes, le Conseil d’Administration a approuvé, par délibération n°18-80 en date du 18 octobre 2018, l’application 
des modalités de répartition fixées par l’article R.1424-32 du CGCT pour calculer les contributions de l’année 2019 et, 
par délibération n°18-89 du 7 décembre 2018, décidé de les utiliser pour arrêter les montants individuels des 
contributions des communes ayant conservé la compétence contributive au SDIS. 
 
Par suite, la commune de VINON-SUR-VERDON, qui demeure aujourd’hui la seule du département à ne pas bénéficier 
d’un transfert de la compétence contributive au niveau intercommunal, a introduit le 7 février 2019 un recours gracieux 
à l’encontre de cette délibération, précisant qu’en l’absence de retrait de cet acte, elle engagerait un recours contentieux. 
 
Dans ce contexte, le SDIS et la commune se sont rapprochés, de manière conciliante, pour envisager les conditions 
d’une solution amiable et transactionnelle permettant d’éviter la survenance d’un nouveau litige sur les contributions 
2019. 
 
Après négociation et au prix de concessions réciproques équilibrées, le SDIS et la commune sont convenus de fixer le 
montant de la contribution de la commune au titre de l’exercice 2019 à la somme de 106 644 €, correspondant au 
montant rectifié de la contribution 2018 de la commune indexée sur la variation de l’indice des prix à la consommation 
sur un an (+ 1,98 %). 
 
Les conditions de cette transaction ont été approuvées par délibération du Conseil d’Administration n°19-55 en date du 
20 juin 2019, qui a autorisé Madame la Présidente à signer le protocole afférent. 
 
Dans l’esprit de cette transaction, il a été approuvé par le Conseil d’Administration de fixer le montant prévisionnel de 
la contribution de la commune au titre de l’exercice 2020 à la somme de 107 113 €, correspondant au montant de sa 
contribution 2019 indexé sur le taux d’augmentation de 0,44 % retenu par le CASDIS pour le montant global des 
contributions des communes et EPCI conformément à l’article L1424-35 du CGCT, à savoir la moitié de la variation de 
l’indice des prix à la consommation sur un an (+ 0,89 % valeur août 2019). 
 
Il est en conséquence proposé de reconduire cette méthode pour la contribution due par la commune au titre de 
l’exercice 2021.   
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 DE FIXER, pour l’année 2021, la contribution individuelle de la commune de Vinon-sur-Verdon, seule 

commune ayant conservé la compétence contributive au SDIS, à la somme de 107 659 €, correspondant au montant de 
sa contribution 2020 indexé sur le taux d’augmentation de 0,51 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, 
conformément à l’article L1424-35 du CGCT, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la 
consommation sur un an (valeur juillet 2020) ; 

 
 DE DIRE que le montant prévisionnel de sa contribution pour 2021, ainsi que la présente délibération valant 

détail de son calcul, lui seront notifiés avant le 1er janvier 2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
   
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_90-DE

Le Président
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s###s##s#s#s#s#s#s####s#s#s#s##s#s#s###### igigigigigigiggigigigggigigigigigigiggggggnannnnnnnnanannnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurererererrerreeerererererreerererereerereerrreererrre#######################

Dominique LALLALALAAAAALALALALALALAAALAALAAAALAININIIIINNNNNNNIN

tratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
resse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON.
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



  

1/3 

 

 

Délibération n° 20-91 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Modalités de répartition des contributions entre les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunal (EPCI) détenant la compétence contributive.
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

 
 
Vu le projet de délibération n°20-91 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Il est rappelé que, suite à l’annulation par le juge administratif des délibérations sur les contributions des années 
précédentes, le Conseil d’Administration a approuvé, par délibération n°18-80 en date du 18 octobre 2018, l’application 
des modalités de répartition fixées par l’article R.1424-32 du CGCT pour calculer les contributions des communes et 
EPCI pour l’année 2019. 
 
Néanmoins, plutôt que de se voir appliquer cette contribution dite « par défaut » basée sur des données communales, les 
EPCI détenant la compétence contributive au 1er janvier 2018, ainsi que les nouveaux EPCI ayant décidé de prendre 
cette compétence à compter du 1er janvier 2019 et privilégier une liberté de répartition intra-communautaire, ont 
souhaité adopter une méthode de calcul spécifique basée sur une entraide intercommunautaire. 
 
A l’issue de travaux réunissant tous les EPCI au sein d’un groupe de travail constitué à leur demande, dans lequel 
chaque président ou son représentant a pu librement s’exprimer, et après l'étude de différentes solutions, un consensus a 
pu être dégagé, sous réserve d’une clause de revoyure, comme suit : 
 

 EPCI sans fiscalité propre : maintien pour l’année N du montant de la contribution de l’année N-1, augmenté du 
taux d’augmentation retenu pour le montant global des contributions des communes et EPCI conformément à 
l’article L1424-35 du CGCT ; 

 
 EPCI à fiscalité propre : application d'une formule équilibrée autour de trois critères : 

 
- un critère principal lié à la population : la population DGF pondérée de l'EPCI, prenant en compte le caractère 

touristique de notre département mais faisant également appel, par son coefficient logarithmique, à la solidarité 
des plus grands EPCI par rapport aux plus petits ; 

- un critère opérationnel directement lié à l’activité du SDIS : le nombre de sorties de véhicules et engins, obtenu 
à partir des rapports d’intervention sur le territoire de chaque EPCI ; 

- et enfin un critère financier : le potentiel financier agrégé (PFIA) par habitant, mesurant la richesse de 
l’ensemble intercommunal, qui fait appel à la solidarité des EPCI les mieux dotés. 

 
Les coefficients les plus pertinents à appliquer pour pondérer ces critères, en tenant compte de l’effort consenti par les 
plus grands EPCI sur la population DGF pondérée mais également du « dispositif de Cahors » auquel ils sont contraints, 
prévoyant une limitation du taux d’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement à un maximum 1,2% par an en 
vertu de la loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 et de la loi de finances pour 2018,  
ont été acceptés par la majorité, après de nombreuses simulations, comme suit : 
 

- 0,8 pour le critère principal, celui de la population DGF pondérée (POP) ; 
- 0,1  pour le critère opérationnel (OPS) ; 
- 0,1 pour le critère financier (PFIA), précisément appliqué à l'écart relatif entre le PFIA par habitant de l'EPCI 

et le PFIA moyen national par habitant. 
 

 
Ainsi, à partir du produit total attendu des contributions des communes et EPCI, et après déduction du produit des 
contributions des communes, ainsi que de celles des EPCI sans fiscalité propre, celui des EPCI à fiscalité propre est 
réparti selon la formule (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA). 
 
Les données nécessaires à la répartition selon cette formule sont obtenues : 
 

- sur les fiches FPIC de l’année N-1 de chaque EPCI à fiscalité propre, telles que transmises par les préfectures, 
pour la population DGF pondérée, le potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et le potentiel fiscal agrégé 
moyen national par habitant ; 

- à partir des comptes rendus des sorties de secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins sur 
le territoire de chaque EPCI de l’année N-2, dernière année connue. 

 
Il est proposé de reconduire ces modalités de calcul pour l’année 2021, à partir : 
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- du taux d’augmentation de 0,51 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article 
L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à 
la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an (valeur juillet 2020) ; 

- des données de population DGF pondérée, de potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et de potentiel 
fiscal agrégé moyen national par habitant, telles qu’elles apparaissent sur les fiches FPIC 2020 de chaque EPCI 
à fiscalité propre transmises par les préfectures ; 

- des comptes rendus des sorties de secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins sur le 
territoire de chaque EPCI au cours de l’année 2019. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER, pour l’année 2021, l’application des modalités de répartition de leurs contributions 
souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au SDIS, telles que décrites ci-dessus et dont 
les modalités de calcul sont détaillées en annexe. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Annexe 20-91 CONTRIBUTION 2021 DES EPCI A FISCALITE PROPRE DETENANT LA COMPETENCE CONTRIBUTIVE AU SDIS
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MODALITES DE CALCUL DETAILLEES
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Délibération n° 20-92 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunal (EPCI) détenant la compétence contributive.
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

 
 
Vu le projet de délibération n°20-92 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Le Conseil d’Administration ayant approuvé, lors de la présente séance, l’application des modalités de répartition de 
leurs contributions souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au SDIS, il convient d’en 
arrêter les montants individuels. 
 
A partir du montant total attendu des contributions prévisionnelles des communes et EPCI (54 832 409 €), après 
soustraction du montant des contributions des communes détenant la compétence contributive (107 659 €), il est ainsi 
proposé : 
 

- d’arrêter le produit total des contributions des EPCI sans fiscalité propre (SILIAT) à un montant de 13 759 005 
€, correspondant au produit 2020 augmenté du taux d’augmentation de 0,51 % retenu par le CASDIS lors de la 
présente séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des 
communes et EPCI, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an valeur 
août 2020) ; 

- de fixer le montant total des contributions des EPCI à fiscalité propre à la somme de 40 965 745 €, 
correspondant également au produit 2020 augmenté du taux d’augmentation de 0,51 % retenu par le CASDIS 
lors de la présente séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des 
contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation 
sur un an valeur août 2020) ; 

- d’arrêter les montants prévisionnels des contributions de chaque EPCI selon la formule de répartition adoptée 
(0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA).  

 
 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 D’ARRÊTER la contribution individuelle pour 2021 du SILIAT à un montant de 13 759 005 € ; 
 

 DE FIXER, pour l’exercice 2021, le montant total des contributions prévisionnelles des EPCI à fiscalité 
propre détenant la compétence contributive à la somme de 40 965 745 €, correspondant au montant total attendu des 
contributions prévisionnelles des communes et EPCI après déduction des contributions des communes et de celles des 
EPCI sans fiscalité propre ; 

 
 D’ARRÊTER, les montants prévisionnels arrondis à l’euro des contributions pour 2021 des EPCI à fiscalité 

propre détenant la compétence contributive conformément au tableau de calcul détaillé joint en annexe ; 
 

 DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution pour 2021, ainsi que le détail de son calcul, seront 
notifiés à chaque EPCI avant le 1er janvier 2021.  
 
Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
   
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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Délibération n° 20-93 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2021. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-93 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 

 
 Le Conseil d’Administration avait, par délibération n° 19-77 du 11 décembre 2019, autorisé Madame la 
Présidente à signer un contrat pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie avec le Crédit Agricole Provence Côte d’Azur, 
d’un montant de 5 millions d’euros. 
 
 Compte tenu du contexte économique contraint et des projets en cours, notamment la relocalisation de la DDSIS 
sur le site du Muy qui pourra générer des décaissements importants, il semble prudent de renouveler ce mode de 
financement afin de pallier un éventuel déficit de trésorerie et être notamment certain d’être en mesure d’assurer le 
paiement des rémunérations des agents. 
 
 Quatre établissements bancaires (Société Générale, Banque Postale, Crédit Agricole PCA et Caisse d’Epargne) 
ont été consultés pour une ouverture de crédit de 5 millions d’euros. A l’exception de la Société Générale, tous ont fait 
parvenir des propositions de ligne de trésorerie pour le montant attendu. 
 
 Les caractéristiques de ces trois propositions reçues par le SDIS sont récapitulées sur le document joint au 
présent rapport (annexe 1). 
 
 Une analyse comparative de ces trois propositions se trouve en annexe 2 du présent rapport. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Madame Andrée SAMAT, étant présidente de la Caisse Régionale du Crédit Agricole, ne souhaite pas participer au vote 
de cette délibération, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour pallier les besoins ponctuels de trésorerie de 
l’établissement ; 

 
 D’ACCEPTER pour les besoins ponctuels de trésorerie, la proposition du Crédit Agricole Provence Côte 

d’Azur pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 5 millions d’euros, pour une durée d’un an, 
aux conditions jointes en annexe ; 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le contrat permettant cette ouverture de crédit de trésorerie 

ainsi que ses éventuels avenants ; 
 
 D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder, sans autre délibération, aux demandes de versement de 

fonds et aux remboursements des sommes dues dans les conditions prévues dans le contrat afférent. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_93-DE

Le Président 
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



Annexe 1 à la délibération n° 20-93

INDEX DE REFERENCE MARGE BASE DE CALCUL
LA BANQUE POSTALE Commission de confirmation/Frais de dossier : 0,10 % du montant, soit 5 000€

30/360 jours Frais liés aux mouvements - Tirages : Néant
Montant : 5 000 000 €                                                   Durée : 364 jours (*) Commission de non utilisation : 0,00% si le taux de non utilisation constaté quotidiennement est égal à 00,00% -
(*) A compter de la date de signature du contrat 0,05% du montant non tiré si le taux de non utilisation constaté quotidiennement est inférieur ou égal à 50,00%

0,10% du montant non tiré si le taux de non utilisation constaté quotidiennement est strictement supérieur à 50,00% et inférieur ou égal à 65,00%
0,15% du montant non tiré si le taux de non utilisation constaté quotidiennement est strictement supérieur à 65,00%
Forfait de gestion : Néant
Paiement des intérêts : Taux fixe
Demande de tirage : 10 000 € minimum
Mise à disposition des fonds : Procédure de crédit d'office

CREDIT AGRICOLE PROVENCE CÔTE D'AZUR Commission de confirmation/Frais de dossier : 0,10 % du montant, soit 5 000€
0,70% Exact/365 jours Frais liés aux mouvements - Tirages : Néant

Montant : 5 000 000 €                                                        Durée : 1 an (*) Commission de non utilisation : Néant
(*) A compter de la date de signature du contrat (index non flooré, Forfait de gestion : Néant

taux flooré à 0%) Paiement des intérêts : Sur EURIBOR 3 MOIS MOYENNE DU MOIS M-1
Demande de tirage : 100 000 € minimum
Mise à disposition des fonds : Par Virement Gros Montant

CAISSE D'EPARGNE Commission de confirmation/Frais de dossier : 0,10 % du montant, soit 5 000€
EONIA 0,45% Exact/360 jours Frais liés aux mouvements - Tirages : Néant

Montant : 5 000 000 €                                                        Durée : 1 an (*) (index flooré à 0%) Commission de non utilisation : Néant
(*) A compter de la date de signature du contrat Forfait de gestion : Néant

Paiement des intérêts : sur EONIA
Demande de tirage : sans minimum
Mise à disposition des fonds : Procédure de crédit d'office

LIGNE DE TRESORERIE Année 2020

ETABLISSEMENT
TAUX D'INTERET

OBSERVATIONS

EURIBOR 3 MOIS 
MOYENNE DU MOIS M-1

TAUX FIXE: 0,480%
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Marge       TOTAL

Commiss°    
engag.

Commiss° de 
non 

utilisation

Frais  de 
dossier

Valeur connue 
au 18/11/2020   

%
sur index

TAUX + 
MARGE

BANQUE POSTALE 0,10%
entre 0,00% 
et 0,15%*

0,00 € 0,480% 0,00% 0,480%

CREDIT AGRICOLE 0,10% "/" 0,00 € -0,509% 0,70% 0,191%

CAISSE D'EPARGNE 0,10% "/" 0,00 € -0,471% 0,45% 0,450%

Commission 
d'engagement

Montant 
frais dossier

Total frais 
fixes

Intérêts
Commission 

de non 
utilisation

Coût total     
(frais fixes 

inclus)
Intérêts

Commission 
de non 

utilisation

Coût total     
(frais fixes 

inclus)
Intérêts

Commission 
de non 

utilisation

Coût total    
(frais fixes 

inclus)
Intérêts

Commission 
de non 

utilisation

Coût total    
(frais fixes 

inclus)
Intérêts

Commission 
de non 

utilisation

Coût total    
(frais fixes 

inclus)

Commission 
de non 

utilisation

Coût total     
(frais fixes 

inclus)
BANQUE POSTALE TAUX FIXE 5 000,00 0,00 5 000,00 24 000,00 0,00 29 000,00 12 000,00 1 267,12 18 267,12 6 000,00 5 650,68 16 650,68 4 000,00 6 267,12 15 267,12 2 000,00 6 883,56 13 883,56 7 500,00 12 500,00 17 594,75
CREDIT AGRICOLE EURIBOR 3 mois Moyen 5 000,00 0,00 5 000,00 9 419,18 0,00 14 419,18 4 709,59 0,00 9 709,59 2 354,79 0,00 7 354,79 1 569,86 0,00 6 569,86 784,93 0,00 5 784,93 0,00 5 000,00 8 139,73
CAISSE D'EPARGNE EONIA 5 000,00 0,00 5 000,00 22 500,00 0,00 27 500,00 11 250,00 0,00 16 250,00 5 625,00 0,00 10 625,00 3 750,00 0,00 8 750,00 1 875,00 0,00 6 875,00 0,00 5 000,00 12 500,00

ETABLISSEMENT Indexation

5 000 000 €
Tirage de 5 000 000 € sur 60 jours

LIGNE DE TRESORERIE

ETABLISSEMENT
Indexation

Montant maximum

Frais annexes Taux de référence

5 000 000,00 €

5 000 000,00 € Taux fixe
*0,00 % si taux de non utilisation = 0,00% -  0,05% du montant non tiré si taux de non utilisation  50% - 0,10% du montant non tiré si taux 
de non utilisation  50% et  65% -   0,15% du montant non tiré si taux de non utilisation > 65,00%

Coût moyen 
annuel

Tirage de 5 000 000 € sur 90 joursTirage de 5 000 000 € sur 180 jours

Annexe 2 à la délibération n° 20-93

PROPOSITIONS LIGNE TRESORERIE 5 MILLIONS € - RECAPITULATIF DES DONNEES

Non utilisation sur l'année

EURIBOR 3 Mois Moyenné 
du mois m-1 (taux flooré à 

0%, index non flooré)

Montant Engagement =
Frais fixes Tirage de 5 000 000 € sur 360 jours Tirage de 5 000 000 € sur 30 jours

EONIA (flooré à 0)5 000 000,00 €
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Délibération n° 20-94 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Marchés publics. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-94 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
I.  SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS 

Dans sa réunion du 15 décembre 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires 
des marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts lancés les 7 et 24 juillet 2020, 4 août 2020, 6, 8, 9, 15 
et 16 octobre 2020, 5 et 13 novembre 2020 concernant : 
 

- la fourniture et la mise en place d’un Gestionnaire de Voies Radio (GVR), 
- la fourniture d’accessoires et de pièces détachées pour matériels roulants, tractés et flottants, 
- la maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation du pélicandrome d’Hyères, 
- des prestations de désamiantage dans des bâtiments du SDIS du Var, 
- des travaux de menuiseries extérieures dans les bâtiments du SDIS du Var, 
- des travaux de cloisonnements, faux-plafonds et menuiseries intérieures dans les bâtiments du SDIS du Var, 
- des travaux de maçonnerie dans les bâtiments du SDIS du Var, 
- des travaux de plomberie dans les bâtiments du SDIS du Var, 
- des travaux de revêtements et de peintures dans les bâtiments du SDIS du Var, 
- la fourniture de sièges de bureau, 
- la fourniture et l’installation de mezzanines et rayonnages. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 
 
 

II.  SIGNATURE DE MARCHÉS SANS PUBLICITE NI MISE EN CONCURRENCE PREALABLE  
Dans sa réunion du 15 décembre 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires 
des marchés publics formalisés, passés sans publicité ni mise en concurrence préalable et lancés les 24 et 27 juillet 
2020, 4 septembre et 16 octobre 2020 concernant : 
 

- l’entretien et réparation du parc automobile du SDIS du Var, VL secteur Centre Var,  
- les maintenances du logiciel de gestion financière CIRIL et prestations associées, 
- l’hébergement et la maintenance de la plateforme mutualisée départementale des risques REMOCRA et 
développements complémentaires, 
- la taille de haies secteur ouest Var. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 
III.  SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS DE PROCEDURE AVEC NEGOCIATION 
Dans sa réunion du 15 décembre 2020, la commission d’appel d’offres a choisi les opérateurs économiques attributaires 
des marchés publics formalisés, passés en procédure avec négociation lancées le 24 juillet 2020, concernant : 
 

- la fourniture d’accessoires et de pièces détachées pour matériels roulants et tractés de marque Nissan, 
- l’entretien et réparation du parc nautique, 
- la fourniture de chaussants d’attente pour les sapeurs-pompiers du Var. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe. 
 

IV.  SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXECUTION DE MARCHÉS 

 Marché n° 1724_01 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 12 octobre 2017, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché 
avec la société DALKIA concernant l’exploitation des installations de chauffage, de production d’eau chaude sanitaire 
et de traitement de l’eau des bâtiments du SDIS du VAR. 

,N,
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La garantie biennale de l’installation de chaudière et adoucisseur du site de SOLLIÈS PONT étant arrivée à terme, le 
SDIS du Var souhaite ajouter ce site à la liste des installations qui font l’objet d’une maintenance et d’un entretien 
permettant de garantir un bon état de fonctionnement des équipements.  

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En ce qui concerne la partie maintenance préventive, ce changement représente une plus-value de 2 820,00 € HT soit 
3 384,00 € TTC. Cela correspond à une évolution de 8,16 % du montant initial du marché ordinaire. 

En ce qui concerne la partie dépannage, remplacements de matériels et réparation, il s’agit d’un accord-cadre conclu 
sans minimum et sans maximum, la prestation d’un montant de 810 € HT soit 972 € TTC n’a donc aucune incidence 
financière. 

En conséquence, il est ajouté aux documents ci-après la ligne correspondant au site de SOLLIÈS PONT comme suit : 

 Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) de la maintenance préventive : 
 

N° SITE TYPE (nombre) PRODUCTION 
D’ECS 

MONTANT ANNUEL 
HORS TVA 

MONTANT 
ANNUEL TTC 

22 CIS SOLLIÈS PONT Chaudière gaz (1) 
Adoucisseur (1) OUI 2 820,00 € 3 384,00 € 

 

Le montant total des 22 sites figurant à la DPGF est de 37 369,70 € Hors TVA soit 44 843,64 TTC. 
 

 Bordereau de Prix Unitaires (BPU) pour la désinfection de réseau ECS par site : 
 

N° SITE 
PRIX UNITAIRE 

HORS TVA CHLORATION CHOC 
SUR 48H00 

PRIX UNITAIRE TTC 
CHLORATION CHOC SUR 

48H00 

18 CIS SOLLIÈS PONT 810,00 € 972,00 € 

 

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 15 décembre 2020, a émis un avis favorable à la passation de cette 
modification. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public. 
 

Marché n° 1809_01 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 14 juin 2018, a autorisé Madame la Présidente à signer un marché avec 
la société SE2M concernant la fourniture et l’entretien des groupes électrogènes fixes avec leurs accessoires. 

Lors de la rédaction du cahier des charges, la prestation d’entretien préventif des groupes électrogène était prévue 
uniquement pour le site du Bessillon. 

Depuis, le SDIS du Var s’est équipé de nouveaux groupes électrogènes sur plusieurs points du département. Il convient 
donc d’intégrer au CCT et au BPU, la prestation d’entretien préventif pour tout le parc détenu par le SDIS du Var. 

Il est nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

En conséquence, les documents ci-après sont modifiés comme suit : 

IÈS PONT étant arrivée à terme, le IÈS PONT étant arrivée à terme, le 
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 Il est rajouté au CCT un article 3.3 : 

3.3 Entretien électrique préventif de l’ensemble du parc (hors site du Bessillon) 

Lors de chaque visite, la société procède à des essais complets du matériel et établit un rapport d’intervention détaillé 
avec observations et éventuelles réparations à effectuer.  

La prestation comprend :  
- Forfait révision complète d'un groupe électrogène, incluant 
- La visite d'un technicien sur site, 
- Contrôle générale du groupe électrogène 
- Le consommable (huile, filtration, niveau antigel) 
- Les essais en charge sur le réseau et à vide 
- Un rapport de visite 

Après toute intervention sur le groupe électrogène, il est impératif de positionner le démarrage sur la fonction 
automatique. 

 
 Il est rajouté au BPU les prix suivants : 

 Entretien préventif pour l’ensemble du parc (hors site du Bessillon): 

 
Prix unitaire 

hors TVA 
Montant de 

la TVA 
Prix unitaire 

TTC 
Groupe électrogène de 5 KVA à 10 KVA 295,00 € 59,00 € 354,00 € 

Groupe électrogène de 11 KVA à 30 KVA 365,00 € 73,00 € 438,00 € 
Groupe électrogène de 31 KVA à 60 KVA 390,00 € 78,00 € 468,00 € 
Groupe électrogène de 61 KVA à 90 KVA 425,00 € 85,00 € 510,00 € 

Groupe électrogène de 91 KVA à 120 KVA 490,00 € 98,00 € 588,00 € 
Groupe électrogène de 121 KVA à 150 KVA 565,00 € 113,00 € 678,00 € 

 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public. 

 
 

 Marché n° 2001_22 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 
marché avec la société EUROMEDIS concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs 
médicaux. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var qu’en raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, les marchés des dispositifs de 
protection comme les gants, sont fortement perturbés. 
Ainsi, la société est contrainte d’appliquer une nouvelle augmentation exceptionnelle et raisonnée des prix initialement 
proposés, pour une période de trois mois (du 01/11/2020 au 31/01/2021). 
Les produits concernés sont les gants d’examen nitrile Flexiskin sans poudre 240mm. 
 
Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 3 au marché 
public. 

 
 Marché n° 2001_39 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 
marché avec la société NACATUR concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var qu’en raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, les marchés des dispositifs de 
protection comme les gants d’examen latex, sont fortement perturbés. 
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Ainsi, la société est contrainte d’appliquer une augmentation exceptionnelle des prix initialement proposés, pour une 
période allant jusqu’au 31/12/2020. 
 
Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public. 

 
 Marché n° 2001_51 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 
marché avec la société SANOFI AVENTIS FRANCE concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de 
dispositifs médicaux. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation de la spécialité EXACYL 0,5 g / 5 ml 
solution injectable prévue au BPU, sont transférés à CHEPLAPHARM FRANCE. De plus, les commandes, les 
livraisons et la facturation sont assurées par MOVIANTO. 

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au marché 
public. 

 
 
 Marchés n° 1967_05, 1967_06, 1967_07, 1967_08 

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 9 juin 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer des marchés avec 
la société ELAG JARDIN concernant l’entretien des espaces verts du SDIS du Var. 
 
Lors de la mise en application des marchés, le SDIS du Var s’est rendu compte que des situations particulières n’avaient 
pas été prévues, telles que les difficultés d’accès au site.  
 
Il est donc nécessaire de passer des modifications en cours de marchés. 
 
L’article 11.3 du Cahier des Clauses Administratives Particulières et l’article 6.1 du Cahier des Clauses Techniques sont 
modifiés comme suit : 
 

 Article 11.3 du CCAP : […] Les prix applicables des services sont ceux indiqués par le titulaire au Bordereau 
de Prix Unitaires (BPU) et ou devis. […] 

 
 Article 6.1 du CCT : Après concertation avec le titulaire sur place, celui-ci établit un devis reprenant les prix 

fixés au BPU, du lot concerné, ainsi que les prestations ne pouvant être prévues au BPU de par leur 
singularité (accès au site, démolition d’ouvrage permettant l’accès …) et définit le délai de réalisation de la 
prestation. […] 

 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdites modifications n° 1 aux 
marchés publics. 
 

 
 Marché n° 1963_06 

Le Bureau du Conseil d'Administration, dans sa séance du 21 janvier 2020, a autorisé Madame la Présidente à signer un 
marché avec la société ITAS MEDITERRANEE concernant la refonte d'un entrepôt logistique en activité de service 
public (Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var) - Lot n° 6 : Pylône. 

Le mât radio était prévu avec un minimum d’équipement au moment de l’établissement des documents de consultation 
des entreprises. L’ajout de matériels supplémentaires impose la transformation des paliers de repos en paliers de travail 
et d’installer des antennes non prévues à l’origine et rendues nécessaire dès à présent pour le fonctionnement de la 
future salle opérationnelle.  

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché.  

rix initialement proposés, pour unerix initialement proposés, pour une
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Ces changements représentent une plus-value de 12 041,10 € HT qui correspond à une augmentation de 26,53 % du 
montant initial de marché.  

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 

 Montant de l’offre 

Le montant des travaux de base s’élève à : 

 
Montant hors TVA .................................................................................................. 58 145,70 € (en chiffres) 
 
Taux de la TVA : 20 % 
 
Cinquante-huit mille cent quarante-cinq euros et soixante-dix centimes (Montant Hors TVA en lettres) 
 

 
Cette modification est passée sur le fondement des articles R2194-2 et R2194-3 du code de la commande publique. En 
effet, il réunit les conditions suivantes :  

- Un changement de titulaire est impossible pour des raisons techniques, notamment d’interchangeabilité ou 
d’interopérabilité avec les installations achetées dans le cadre du marché (construction et installation d’un 
pylône) 

- Le montant de la modification est inférieur à 50 % du montant initial.  

La Commission d’Appel d’Offres, dans sa séance 15 décembre 2020, a émis un avis favorable à la passation de cette 
modification. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au marché 
public. 
 
 
 
V.  RESILIATIONS DE MARCHÉS 

 Marchés n° 16050, 16051, 16052 et 16053 

Le Bureau du Conseil d’Administration, dans sa séance du 12 juillet 2016, a autorisé Madame la Présidente à signer un 
marché avec la société ORANGE concernant les services de télécommunication, portant sur : 

 Lot n° 1 : Services de téléphonie fixe du réseau d’alerte : Abonnements, communications entrantes, 
communications sortantes - Services d’accès à internet à débits non garantis (marché n° 16050) 

 Lot n° 2 : Services de téléphonie fixe hors réseau d’alerte : Abonnements, communications entrantes, 
communications sortantes (marché n° 16051) 

 Lot n° 3 : Services de téléphonie mobile (marché n° 16052) 

 Lot n° 4 : Services de transport de données intersites et d’accès à internet à débits garantis (marché n° 16053) 

La relocalisation de la nouvelle Direction départementale sur le site du Muy impose une reconstruction de l'ensemble 
des liens téléphoniques et data sur le nouveau site. 
Les délais nécessaires à la réalisation de ces réseaux téléphoniques et data sur l'ensemble des centres de secours reliés à 
la nouvelle DDSIS ainsi que les infrastructures propres au site du Muy imposent une mise en œuvre avant la fin de 
l'année 2020. Ces délais ne permettent pas la passation de nouveaux marchés. De plus, le SDIS du Var a conventionné 
avec la centrale d’achat RESAH, lui permettant ainsi d’utiliser les marchés de télécommunications passés par cette 
dernière. 
 
Il s’avère donc nécessaire de résilier les marchés n° 16050, 16051, 16052 et 16053 pour motifs d’intérêt général. 
Ces résiliations prendront effet à compter du 01/01/2021. 
 
Il appartient au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer lesdites résiliations. 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

à une augmentation de 26,53 % du à une augmentation de ,
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   DECIDE    
 
 
 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés publics avec les opérateurs économiques 

retenus (I, II, III), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à leur bonne exécution ; 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les modifications précitées (IV) ainsi que toutes les 
décisions nécessaires à leur bonne exécution.  

 
    D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les décisions des résiliations précitées (V). 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 

 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_94_1-DE
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du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA
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M
A

RCH
ES PU

BLICS  

A
CTE D

’EN
GA

GEM
EN

T 
A
TTRI1 

    A
 - O

bjet de la consultation et de l’acte d’engagem
ent. 

  
  O

bjet de la consultation : 

M
A
ITRISE D

’Œ
U
VRE PO

U
R LA

 REH
A
BILITA

TIO
N
 D

U
 

PELICA
N
D
RO

M
E D

’H
YERES

 
 

  Code CPV principal :  

71000000-8  
   

  Cet acte d'engagem
ent correspond : 

(Cocher les cases correspondantes.) 

1.
 

 
à l’ensem

ble du m
arché public  

 
 

 au lot n° …… de la procédure de passation du m
arché public (en cas d’allotissem

ent) :  
          - Intitulé : 

   

2.
 

  à l’offre de base. 
 

 à la variante suivante :  
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  B - Engagem
ent du candidat. 

 B1 - Identification et engagem
ent du candidat : 

(Cocher les cases correspondantes.) 
A

près avoir pris connaissance des pièces constitutives du m
arché public suivantes, 

 CCA
P  

 CCA
G-PI 

 Program
m
e  

 A
utres :…………………………………………………………………………………………… 

 et conform
ém

ent à leurs clauses et stipulations, 
 Engagem

ent du candidat seul 
 N
om

, prénom
 et qualité du signataire : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………… 

 
agissant pour m

on propre com
pte. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 Engagem

ent du candidat en groupem
ent d’opérateurs économ

ique 
 - 1er co-contractant (m

andataire) 
Thierry A

M
I……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
agissant pour m

on propre com
pte. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

 FLEX
 A

RCH
ITECTES

 
67 I et F JO

LIO
T CU

RIE BT D
 - ZI LA

 GA
RD

E TO
U

LO
N

 ES
T - BP 140 

83200 TO
U

LO
N
 

Siret : 827 927 930 00020  
 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du 20/10/2020 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 du groupem

ent solidaire                
  du groupem

ent conjoint  
  

  
 

 m
andataire solidaire 

 
 m

andataire non solidaire 
- 2èm

e co-contractant 
 Rom

ain TERRE,  

 

 
agissant pour m

on propre com
pte. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

 SN
A
PSE 

140, rue du M
as de Fustier 

83390 PU
GET-VILLE 

Tel : 04.94.28.28.28 – Fax : 04.94.13.86.30 
snapse@

wanadoo.fr 
SIRET : 413 519 968 00031 
 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 - 3èm
e co-contractant 

 M
ichaël A

IRA
L,   

agissant pour m
on propre com

pte. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

 CEBA
 

860 Chem
in des plantades 

Espace M
ercure 

83130 LA
 GA

RD
E 

Tel : 04.86.11.96.76 
contact@

bet-ceba.fr 
SIRET : 751 647 231 00024 
 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

    

eurs
groupés

quiont
signé

la
eurs

groupés
quiont

signé
la
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  - 4
èm

e co-contractant 
 Bertrand D

U
CREU

X
, 

 
agissant pour m

on propre com
pte. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

 O
’nR IN

GEN
IERIE 

148 Chem
in des A

ires – 83390 PU
GET VILLE 

M
ail : bducreux@

onr-ingenierie.com
 

Tél : 04.94.14.95.16 
SIRET : 753 113 901 00023 
 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 - 5
èm

e co-contractant 
 ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 

 
agissant pour m

on propre com
pte. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la société - Indiquer le nom
, l'adresse :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 

 
agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
, l'adresse :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

  S’engage(nt) à exécuter les prestations dem
andées : 

  

 aux prix et conditions indiqués ci-dessous ; 

 
L’offre de prix : 

-
est réputée établie sur la base des conditions économ

iques en vigueur au m
ois m

0 , m
ois d’établissem

ent 
de l’offre,  

-
résulte de l’appréciation de la com

plexité de l’opération, 
-

com
prend les élém

ents de m
issions de m

aîtrise d’œ
uvre définis à l’article 1.2 du CCA

P. 
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      Le forfait provisoire de la rém
unération (bâtim

ent et infrastructure) est calculé sur la base suivante : 
 

1 - O
uvrage bâtim

ents  
 

 Taux de rém
unération : t

1  = 9,95%
 (m

ission de base avec études d’exécution partielle lim
itées aux 

quantitatifs + O
PC) 

 

 Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le m
aître d'ouvrage : 

                C10  =    630 375,00 € H
.T. 

                soit     756 450,00  € TTC. 
 Forfait provisoire H

T de rém
unération « bâtim

ents » C10  x t
1 :  ......... 62 722,31 € 

TVA
 20 %

 :  ........................................................................................................ 12 544,46 €  

M
ontant TTC :  .................................................................................................. 75 266,77 € 

 A
rrêté en lettres : Soixante-deux m

ille sept cent vingt-deux euros et trente et un centim
es (M

ontant 

H
ors TVA

 euros) 

 
2 - O

uvrage infrastructures  
 

 Taux de rém
unération : t

2  = 1,30 
%

 (m
ission de base avec études d’exécution partielle lim

itées aux 
quantitatifs + O

PC) 
 

 Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le m
aître d'ouvrage : 

                C20  =    2 264 636,40  € H
.T. 

                soit      2 717 563,68  € TTC. 
 Forfait provisoire H

T de rém
unération « infrastructures » C20  x t

2  : 29 440,27 € 

TVA
 20 %

 :  ........................................................................................................... 5 888,05 €  

M
ontant TTC :  .................................................................................................  35 328,32 € 

 A
rrêté en lettres : Vingt-neuf m

ille quatre cent quarante euros et vingt-sept centim
es (M

ontant H
ors 

TVA
 euros) 

 Le forfait provisoire de la rém
unération « bâtim

ents » et « infrastructures » [(C10  x t
1 ) + (C2

0  x t
2 )] est de : 

 

92 162,58 € H
T soit 110 595,10 € TTC 

 N
B

: Conform
ém

ent à la répartition des honoraires en annexe 1 du présent docum
ent. 
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1 - O

uvrage bâtim
ents  

 Le forfait définitif « bâtim
ent » est arrêté dès que le coût prévisionnel définitif C1 est établi, selon des 

dispositions de l'article 5 du CCA
P. 

Ce forfait est égal au produit du taux de rém
unération t

1 ' par le coût prévisionnel définitif C1 dans les 
conditions suivantes :  
 a.      t

1 ' = t
1  

ou 
b.      t

1 ' = t
1  (100 - 

), 
 variant avec le coût prévisionnel définitif C1 dans les conditions suivantes : 

 

Coût prévisionnel définitif C1 (en € H
T) 

Rém
unération 

C1 
 630 375,00 €  

t
1 X

 C10  

 
630 375,00 € < C1 

  649 286,25 €    
 

t
1 (100 %

 - 5 %
) X

 C1 

C1  
 649 286,25 €    

Le m
aître d'ouvrage se réserve la possibilité de 

refuser le projet  et de m
odifier les solutions 

techniques pour rentrer dans l’enveloppe financière 
ou de résilier le m

arché  

 
2 – O

uvrage infrastructures 
 Le forfait définitif « infrastructures » est arrêté dès que le coût prévisionnel définitif C2 est établi, selon 
des dispositions de l'article 5 du CCA

P. 
Ce forfait est égal au produit du taux de rém

unération t
2 ' par le coût prévisionnel définitif C2 dans les 

conditions suivantes : t
2 ' = t

2  
 

Coût prévisionnel définitif C2 (en € H
T) 

Rém
unération 

C2 
 2 264 636,40 € 

t
2  X

 C20  

C2  
 2 264 636,40 € 

Le m
aître d'ouvrage se réserve la possibilité de 

refuser le projet  et de m
odifier les solutions 

techniques pour rentrer dans l’enveloppe financière 
ou de résilier le m

arché 
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 dans les délais indiqués ci-dessous ; 
  Les délais m

axim
um

s
d'exécution des docum

ents d'études sont les suivants :
 

 
ESQ

 et D
IA

 :    4 sem
aines(s) 

A
PS + PC :    6 sem

aine(s) 

A
PD

 :    4 sem
aine(s) 

PRO
 (CCTP, plans) + EX

E Partielle (D
PGF, Calendrier)  :    4 sem

aine(s) 

A
CT (jusqu’au RA

O
 final) :    2 sem

aine(s)* 
 

* ce délai ne devra pas excéder 2 sem
aines hors échanges éventuels avec le SD

IS 
 

D
élai total :    20 sem

aines 

 

Rappel : Le cum
ul de l’ensem

ble des m
issions d’études hors échanges avec le SD

IS ne doit en aucun cas 
dépasser 27 sem

aines au total.  
 

   B2 - Répartition des prestations (en cas de groupem
ent conjoint) : 

 Joindre un tableau de répartition des prestations et honoraires en annexe 
  B3 - Com

pte (s) à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) : 
 Candidat seul ou co-traitant 1 m

andataire du groupem
ent ou com

pte joint du groupem
ent 

FLEX
 A

RCH
ITECTES

 

N
om

 de l’établissem
ent (BIC) : A

GRIFRPP891 
N

um
éro de com

pte (IBA
N

) : FR76 1910 6000 4543 6548 0145 324 
 

 Cotraitant 2 : SN
A
PSE (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent (BIC) : A

GRIFRPP891 
N

um
éro de com

pte (IBA
N

) : FR76 1910 6000 1508 0434 8000 752 
 

Cotraitant 3 : CEBA
………………………………… (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent (BIC) : A

GRIFRPP891 
N

um
éro de com

pte (IBA
N

) : FR76 1910 6000 1543 6314 5031 988 
 Cotraitant 4 :  O

’ nR IN
GEN

IERIE ……………………………… (en cas de groupem
ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent (BIC) : CM

CIFR2A
 

N
um

éro de com
pte (IBA

N
) : FR76 1027 8089 8800 0205 4850 112 

 

Cotraitant 5 :……………………………………………………………………
 (en cas de groupem

ent conjoint) 

N
om

 de l’établissem
ent (BIC) : 

N
um

éro de com
pte (IBA

N
) : 
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 B4 - A
vance (article R2191-3 du code de la com

m
ande publique du 1

er avril 2019) : 

Je renonce au bénéfice de l'avance  

 
O

ui 
 

 
 

 
 

 
N

on 
 Le bénéficiaire de l’avance est inform

é que la collectivité territoriale :  
 

 
D

em
ande 

 
 

 
 

 
N

e dem
ande pas  

 

la constitution d’une garantie à prem
ière dem

ande pour tout ou partie du rem
boursem

ent de l’avance. 

 B5 - D
urée d’exécution du m

arché public : 
La durée d’exécution du m

arché public dém
arre à com

pter de : 
 

 
la date de réception par le titulaire de la notification du m

arché public ; il est conclu pour la 
durée de la prestation (y com

pris période de GPA
). 

 
la date de notification de l’ordre de service ou du prem

ier bon de com
m

ande ; 

 
la date de début d’exécution prévue par le m

arché public ou l’accord-cadre lorsqu’elle est 
postérieure à la date de notification. 

 Le m
arché public est reconductible :      

 N
O
N

 
   

 O
U

I  
 

Si oui, préciser : 
N

om
bre des reconductions :  

D
urée des reconductions :  

 C - Signature de l’offre par le candidat. 
 

N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature 
Signature 

 Thierry A
M

I, A
rchitecte 

 Toulon, le 03/11/2020 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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 D
 - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

    D
ésignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 

Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours (SD
IS) du Var 

Centre Jacques Vion 
87, boulevard Colonel M

ichel LA
FO

U
RCA

D
E 

CS 30255 
83007 – D

RA
GU

IGN
A
N
 CED

EX
 

Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopieur : 04.94.60.32.04 
    
  N

om
, prénom

, qualité du signataire du m
arché public : 

Le 
pouvoir 

adjudicateur 
est 

le 
SD

IS 
du 

Var, 
représenté 

par 
le(a) 

Président(e) 
de 

son 
conseil 

d’adm
inistration. 

    
 Personne habilitée à donner les renseignem

ents prévus aux articles R2191-60 et suivants du Code de la 
Com

m
ande Publique du 1

er avril 2019 (nantissem
ents ou cessions de créances) : 

M
onsieur le Chef du Service Finances – Exécution budgétaire 

M
êm

e adresse que ci-dessus. 
Téléphone : 04.94.60.37.39 – Télécopieur : 04.94.60.32.01 
    
  D

ésignation, adresse, num
éro de téléphone du com

ptable assignataire : 
M

adam
e le Payeur D

épartem
ental du Var 

375, avenue de Siblas – BP 834 
83051 TO

U
LO

N
 Cedex 

Téléphone : 04.94.18.50.70 
   
  Im

putation budgétaire : 
2031 - 231312 
             

atrice).
a
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  E - D
écision du pouvoir adjudicateur. 

 La présente offre est acceptée. 
 Elle est com

plétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 

 A
nnexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou D

C4) ; 

 A
nnexe n° 1 : répartition des prestations et honoraires; 

    
A

 : D
raguignan, le ………………… 

 
Signature 

   Pour le Pouvoir A
djudicateur 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   #
signature#
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 F. N
antissem

ent ou de cession de créances
1 

 

 Copie délivrée en unique exem
plaire pour être rem

ise à l'établissem
ent de crédit ou à un fournisseur en 

cas de cession ou de nantissem
ent de créance de :  

  
 

1 
 La totalité du m

arché public dont le m
ontant est de : (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres) 

 
 

......................................................................................................................................................................... 

  
 

2 
 La totalité du bon de com

m
ande n° ...... afférent au m

arché public (indiquer le m
ontant en chiffres 

et en lettres) : 

......................................................................................................................................................................... 

 

3 
 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant 

du paiem
ent direct, est évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres ) :  

............................................................................................................................................................................. 

 4 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres ) :  

............................................................................................................................................................................. 

et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 
 

 m
em

bre d’un groupem
ent d’entreprise  

 
sous-traitant 

   
                 A

 D
raguignan, le                

 
2 

Signature 
   Pour le Pouvoir A

djudicateur 
  

 
   

 
1 A

 rem
plir par l’acheteur (personne com

pétente pour signer le m
arché) en original sur une photocopie. 

2 D
ate et signature originales 
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   A
 - Identification du pouvoir adjudicateur  

 Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel M

ichel Lafourcade 
CS 30255 
83007  D

RA
GU

IGN
A
N
 CED

EX
 

Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
  B - Identification du titulaire du m

arché public  
 Société d’Exploitation M

ascareignes M
atériel 

391 Route N
ationale 97 

83210 LA
 FA

RLED
E 

Tél : 04.89.79.73.97 – Télécopie : 02.62.55.04.33 
Courriel : contact@

se2m
-industrie.com

 
SIRET : 44191351400051 
 C - O

bjet du m
arché public  

 
  O

bjet du m
arché public : 

FO
U
RN

ITU
RE D

E GRO
U
PES ELECTRO

GEN
ES FIX

ES PO
U
R LE SD

IS D
U
 VA

R 

 
  D

ate de la notification du m
arché public : 26 juillet 2018 

  

  Durée initiale d’exécution du m
arché public : m

arché conclu pour une durée d’un an, à com
pter de la 

réception de sa notification par le titulaire, reconductible trois fois. 
  

  M
ontant initial du m

arché public : M
arché conclu sans m

inim
um

 ni m
axim

um
 

         
M

A
RCH

ES PU
BLICS

 
EX

E10
 

M
O
D
IFICA

TIO
N
 N

° 1 
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D
 - O

bjet de la m
odification 

 

  Changem
ents introduits par la présente m

odification :  

Lors de la rédaction du cahier des charges, la prestation d’entretien préventif des groupes électrogène était 
prévue uniquem

ent pour le site du Bessillon. 

D
epuis, le SD

IS du Var s’est équipé de nouveaux groupes électrogènes sur plusieurs points du départem
ent. Il 

convient donc d’intégrer au CCT et au BPU
, la prestation d’entretien préventif pour tout le parc détenu par le 

SD
IS du Var. 

Il est donc nécessaire de passer une m
odification en cours de m

arché. 

En conséquence, les docum
ents ci-après sont m

odifiés com
m

e suit : 

Il est rajouté au CCT un article 3.3 : 

3.3 Entretien électrique préventif de l’ensem
ble du parc (hors site du Bessillon) 

Lors 
de 

chaque 
visite, 

la 
société 

procède 
à 

des 
essais 

com
plets 

du 
m

atériel 
et 

établit 
un 

rapport 
d’intervention détaillé avec observations et éventuelles réparations à effectuer.  

La prestation com
prend :  

-
Forfait révision com

plète d'un groupe électrogène, incluant 

-
La visite d'un technicien sur site, 

-
Contrôle générale du groupe électrogène 

-
Le consom

m
able (huile, filtration, niveau antigel) 

-
Les essais en charge sur le réseau et à vide 

-
U

n rapport de visite 

A
près toute intervention sur le groupe électrogène, il est im

pératif de positionner le dém
arrage sur la 

fonction autom
atique. 

 

Il est rajouté au BPU
 les prix suivants : 

Entretien préventif pour l’ensem
ble du parc (hors site du Bessillon): 

 
Prix unitaire 

hors TVA
 

M
ontant 

de la TVA
 

Prix unitaire 
TTC 

Groupe électrogène de 5 KVA
 à 10 

KVA
 

295,00 € 
59,00 € 

354,00 € 

Groupe électrogène de 11 KVA
 à 30 

KVA
 

365,00 € 
73,00 € 

438,00 € 

Groupe électrogène de 31 KVA
 à 60 

KVA
 

390,00 € 
78,00 € 

468,00 € 

Groupe électrogène de 61 KVA
 à 90 

KVA
 

425,00 € 
85,00 € 

510,00 € 

Groupe électrogène de 91 KVA
 à 120 

KVA
 

490,00 € 
98,00 € 

588,00 € 

Groupe électrogène de 121 KVA
 à 150 

KVA
 

565,00 € 
113,00 € 

678,00 € 

Les clauses et conditions générales du m
arché initial, dem

eurent applicables dans la m
esure où elles ne sont 

pas m
odifiées ou ne sont pas contraires à la présente m

odification. 
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  Incidence financière de la m
odification : 

 
N
O
N

 M
arché sans m

inim
um

 ni m
axim

um
 

 
 

 
O

U
I 

  M
ontant de la m

odification : 
Taux de la TVA

 :  
M

ontant hors TVA
 :  

M
ontant TTC

 :  
Ecart introduit par la m

odification :  
 N

ouveau m
ontant du m

arché : 
Taux de la TVA

 :  
M

ontant hors TVA
 :  

M
ontant TTC

 :  
 

 E - Signature du titulaire du m
arché public   

 
N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
    F - Signature du pouvoir adjudicateur  
  

             A
 D

raguignan,  
 

   Pour le Pouvoir A
djudicateur 

   
 

  
 

 
#

signature#
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 G - N
otification de la m

odification au titulaire du m
arché public  

                                     
 

         

  En cas de rem
ise contre récépissé : 

Le titulaire signera la form
ule ci-dessous :  

  
« Reçue à titre de notification copie de la présente m

odification » 
  

A
 …………………………….……, le ……………………….. 

  
Signature du titulaire, 

  En cas d’envoi en lettre recom
m
andé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du m
arché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du m

arché public ou de l’accord-cadre.) 
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E
X

E
10 – M

o
d

ificatio
n

 
M

arch
é n

° 1967_05 
P

ag
e :

1 
/ 

3 
     A

 -
Id

en
tificatio

n
 d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
  

S
ervice D

ép
artem

en
tal d

’In
cen

d
ie et d

e S
eco

u
rs d

u
 V

ar 
C

en
tre Jacq

u
es V

io
n

 
87, b

o
u

levard
 d

u
 C

o
lo

n
el M

ich
el L

afo
u

rcad
e 

C
S

 30255 
83007  D

R
A

G
U

IG
N

A
N

 C
E

D
E

X
 

T
élép

h
o

n
e : 04.94.60.37.70 – T

éléco
p

ie : 04.94.60.37.32 
 

 B
 - Id

en
tificatio

n
 d

u
 titu

laire d
u

 m
arch

é p
u

b
lic   

E
L

A
G

 JA
R

D
IN

 
2 B

D
 P

A
U

L
 R

U
A

T
 

13011 M
A

R
S

E
IL

L
E

 
T

él. 06 37 43 53 80 / co
u

rriel : b
o

isd
o

n
.ro

m
ain

@
g

m
ail.co

m
 

S
IR

E
T

 : 820 340 743 00013 
  

C
 - O

b
jet d

u
 m

arch
é p

u
b

lic 
 

  O
bjet du m

arché public : 
 

T
R

A
V

A
U

X
 D

’E
N

T
R

E
T

IE
N

 D
E

S
 E

S
P

A
C

E
S

 V
E

R
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R
  

L
o

t n
°5  

 
  D

ate de notification du m
arché public : 31 ju

illet 2020 
 

  D
urée d’exécution du m

arché public : 1 an reconductible 
 

  M
ontant initial du m

arché public : S
ans m

inim
um

 et sans m
axim

um
. 

     
M

A
R

C
H

E
S

 P
U

B
LIC

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 N

° 1 

 

O
U

R
S

 D
U

 V
A

R
O
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 D
 - O

b
jet d

e la m
o

d
ificatio

n
  

  M
odifications introduites par la présente m

odification :  
 Lors de la m

ise en application du m
arché, le S

dis du V
ar s’est rendu com

pte que des situations 
particulières n’avaient pas été prévues, telles que les difficultés d’accès au site.  
Il est donc nécessaire de m

odifier l’article 11.3 du C
ahier des C

lauses A
dm

inistratives P
articulières et 

l’article 6.1 du C
ahier des C

lauses T
echniques, com

m
e suit : 

 A
rticle 11.3 du C

C
A

P
 : […

] les prix applicables des services sont ceux indiqués par le titulaire au 
B

ordereau de P
rix U

nitaires (B
P

U
) et o

u
 d

evis. […
] 

 A
rticle 6.1 du C

C
T

 : A
près concertation avec le titulaire sur place, celui-ci établit un devis reprenant les 

prix fixés au B
P

U
, du lot concerné, ain

si q
u

e les p
restatio

n
s n

e p
o

u
van

t être p
révu

es au
 B

P
U

 d
e p

ar 
leu

r sin
g

u
larité (accès au

 site, d
ém

o
litio

n
 d

’o
u

vrag
e p

erm
ettan

t l’accès …
) et définit le délai de 

réalisation de la prestation. […
] 

   
  Incidence financière de la m

odification: 
 La m

odification une incidence financière sur le m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
(C

ocher la case correspondante.) 
 

 
N

O
N

  
 

 
 

 
O

U
I 

 M
ontant de la m

odification : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

 

 
%

 d’écart introduit par l’avenant : …
…

…
…

 
 N

ouveau m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…
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  E
 - S

ig
n

atu
re d

u
 titu

laire d
u

 m
arch

é p
u

b
lic 

 
N

o
m

, p
rén

o
m

 et q
u

alité 
d

u
 sig

n
ataire (*) 

L
ieu

 et d
ate d

e 
sig

n
atu

re 
S

ig
n

atu
re 

L
’an

cien
 titu

laire
: 

     

 
 

L
e n

o
u

veau
 titu

laire : 
      

 
 

 (*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

  F
 - S

ig
n

atu
re d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
    

A
 D

raguignan, le …
…

…
…

…
…

…
 

 
S

ignature 
 

                                                                                               Pour le P
ouvoir Adjudicateur 
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E
X

E
10 – M

o
d

ificatio
n

 
M

arch
é n

° 1967_06 
P

ag
e :

1 
/ 

3 
    A

 -
Id

en
tificatio

n
 d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
  

S
ervice D

ép
artem

en
tal d

’In
cen

d
ie et d

e S
eco

u
rs d

u
 V

ar 
C

en
tre Jacq

u
es V

io
n

 
87, b

o
u

levard
 d

u
 C

o
lo

n
el M

ich
el L

afo
u

rcad
e 

C
S

 30255 
83007  D

R
A

G
U

IG
N

A
N

 C
E

D
E

X
 

T
élép

h
o

n
e : 04.94.60.37.70 – T

éléco
p

ie : 04.94.60.37.32 
  B

 - Id
en

tificatio
n

 d
u

 titu
laire d

u
 m

arch
é p

u
b

lic 
  

E
L

A
G

 JA
R

D
IN

 
2 B

D
 P

A
U

L
 R

U
A

T
 

13011 M
A

R
S

E
IL

L
E

 
T

él. 06 37 43 53 80 / co
u

rriel : b
o

isd
o

n
.ro

m
ain

@
g

m
ail.co

m
 

S
IR

E
T

 : 820 340 743 00013 

 C
 - O

b
jet d

u
 m

arch
é p

u
b

lic 
 

  O
bjet du m

arché public : 
 

T
R

A
V

A
U

X
 D

’E
N

T
R

E
T

IE
N

 D
E

S
 E

S
P

A
C

E
S

 V
E

R
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R
  

 
L

o
t n

°6  

 
  D

ate de notification du m
arché public : 31 ju

illet 2020 
 

  D
urée d’exécution du m

arché public : 1 an reconductible 
 

  M
ontant initial du m

arché public : S
ans m

inim
um

 et sans m
axim

um
.  

     
M

A
R

C
H

E
S

 P
U

B
LIC

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 N

° 1 

 

O
U

R
S

 D
U

 V
A

R
O
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  D
 - O

b
jet d

e la m
o

d
ificatio

n
  

  M
odifications introduites par la présente m

odification :  
 Lors de la m

ise en application du m
arché, le S

dis du V
ar s’est rendu com

pte que des situations 
particulières n’avaient pas été prévues, telles que les difficultés d’accès au site.  
Il est donc nécessaire de m

odifier l’article 11.3 du C
ahier des C

lauses A
dm

inistratives P
articuliéres et 

l’article 6.1 du C
ahier des C

lauses T
echniques, com

m
e suit : 

 A
rticle 11.3 du C

C
A

P
 : […

] les prix applicables des services sont ceux indiqués par le titulaire au 
B

ordereau de P
rix U

nitaires (B
P

U
) et o

u
 d

evis. […
] 

 A
rticle 6.1 du C

C
T

 : A
près concertation avec le titulaire sur place, celui-ci établit un devis reprenant les 

prix fixés au B
P

U
, du lot concerné, ain

si q
u

e les p
restatio

n
s n

e p
o

u
van

t être p
révu

es au
 B

P
U

 d
e p

ar 
leu

r sin
g

u
larité (accès au

 site, d
ém

o
litio

n
 d

’o
u

vrag
e p

erm
ettan

t l’accès …
) et définit le délai de 

réalisation de la prestation. […
] 

   
  Incidence financière de la m

odification: 
 La m

odification une incidence financière sur le m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
(C

ocher la case correspondante.) 
 

 
N

O
N

  
 

 
 

 
O

U
I 

 M
ontant de la m

odification : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

 

 
%

 d’écart introduit par l’avenant : …
…

…
…

 
 N

ouveau m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…
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   E
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 titu
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N
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m
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m

 et q
u
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d

u
 sig

n
ataire (*) 

L
ieu

 et d
ate d

e 
sig

n
atu

re 
S

ig
n

atu
re 

L
’an

cien
 titu

laire
: 

     

 
 

L
e n

o
u

veau
 titu

laire : 
      

 
 

 (*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

  F
 - S

ig
n

atu
re d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
    

A
 D

raguignan, le …
…

…
…

…
…

…
 

 
S

ignature 
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    A

 -
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 d

u
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o
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ir ad
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r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d
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S
ervice D
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d
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eco

u
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u
 V

ar 
C

en
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ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
n

ité
P

rix
u

n
itaire

H
T

U
n

ité
P

rix
u

n
itaire

H
T
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition

P
age 3 sur 4

um
, 
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T
O

T
A

L H
T

 :
2 610,98

T
V

A
 20 %

 :
522,20

T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
age 4 sur 4

T
O

T
A

L
H

T
:

2
610

98
T

O
T

A
L

H
T

:
2

610
98
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C

en
tre Jacq

u
es V

io
n

87, b
o

u
levard

 C
o

lo
n

el M
ich

el L
afo

u
rcad

e
C

S
 30255

83007 – D
R

A
G

U
IG

N
A

N
 C

E
D

E
X

M
A

R
C

H
E

 N
°2037

L
O

T
 N

° 02 : S
ecteu

r 2

A
nnexe à l'A

cte d'E
ngagem

ent

N
B

: C
e d

o
cu

m
en

t d
o

it être co
m

p
lété in

tég
ralem

en
t so

u
s p

ein
e d

e ren
d

re l'o
ffre irrég

u
lière.

T
R

A
V

A
U

X
 D

E
 R

E
V

E
T

E
M

E
N

T
S

 E
T

 D
E

 P
E

IN
T

U
R

E
S

 D
A

N
S

 L
E

S
 B

A
T

IM
E

N
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R

B
O

R
D

E
R

E
A

U
 D

E
 P

R
IX

 U
N

IT
A

IR
E

S

L
e can

d
id

at d
o

it fo
u

rn
ir u

n
 B

P
U

 p
ar lo

t co
n

cern
é.
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N
° d

e lig
n

e
D

ésig
n

atio
n

 d
e la p

restatio
n

U
n

ité
P

rix u
n

itaire H
T

D
E

P
O

S
E

S

R
P

0001
D

épose de revêtem
ents de sols durs

m
²

10,00€
R

P
0002

D
épose de revêtem

ents de sols souples en rouleaux
m

²
2,20€

R
P

0003
D

épose de revêtem
ents de sols souples en dalles ou en lam

es
m

²
2,05€

R
P

0004
D

épose de revêtem
ents en parquet

m
²

6,55€
R

P
0005

D
épose de m

oquette
m

²
2,05€

R
P

0006
D

épose de plinthes en grès
m

l
1,20€

R
P

0007
D

épose de plinthes plastiques ou bois
m

l
0,60€

R
P

0008
D

épose de faïence
m

²
6,50€

R
P

0009
D

épose de cabine de douche (type piscine)
U

15,00€
D

E
C

A
P

A
G

E
S

R
P

0010
D

écapage des revêtem
ents de sols ou m

uraux
m

²
6,55€

R
P

0011
D

écapage de porte m
étallique

U
35,00€

R
P

0012
D

écapage de radiateur
m

²
30,00€

R
E

V
E

T
E

M
E

N
T

S

S
ols durs (jo

in
ts au

 m
o

rtier)

R
P

0013
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0014
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0015
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
n

ité
P

rix
u

n
itaire

H
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U
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P
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n
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition

P
age 3 sur 4
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T
O

T
A

L H
T

 :
2 610,98

T
V

A
 20 %

 :
522,20

T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
age 4 sur 4

T
O

T
A

L
H

T
:

2
610

98
T

O
T

A
L

H
T

:
2

610
98
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A
R

 
C

en
tre Jacq

u
es V

io
n

87, b
o

u
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 C
o

lo
n

el M
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el L
afo

u
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e
C

S
 30255

83007 – D
R

A
G

U
IG

N
A

N
 C

E
D

E
X

M
A

R
C

H
E

 N
°2037

L
O

T
 N

° 03 : S
ecteu

r 3

A
nnexe à l'A

cte d'E
ngagem

ent

N
B

: C
e d

o
cu

m
en

t d
o

it être co
m

p
lété in

tég
ralem

en
t so

u
s p

ein
e d

e ren
d

re l'o
ffre irrég

u
lière.

T
R

A
V

A
U

X
 D

E
 R

E
V

E
T

E
M

E
N

T
S

 E
T

 D
E

 P
E

IN
T

U
R

E
S

 D
A

N
S

 L
E

S
 B

A
T

IM
E

N
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R

B
O

R
D

E
R

E
A

U
 D

E
 P

R
IX

 U
N

IT
A

IR
E

S

L
e can

d
id

at d
o

it fo
u

rn
ir u

n
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P
U

 p
ar lo

t co
n

cern
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N
° d

e lig
n

e
D

ésig
n

atio
n

 d
e la p

restatio
n

U
n

ité
P

rix u
n

itaire H
T

D
E

P
O

S
E

S

R
P

0001
D

épose de revêtem
ents de sols durs

m
²

10,00€
R

P
0002

D
épose de revêtem

ents de sols souples en rouleaux
m

²
2,20€

R
P

0003
D

épose de revêtem
ents de sols souples en dalles ou en lam

es
m

²
2,05€

R
P

0004
D

épose de revêtem
ents en parquet

m
²

6,55€
R

P
0005

D
épose de m

oquette
m

²
2,05€

R
P

0006
D

épose de plinthes en grès
m

l
1,20€

R
P

0007
D

épose de plinthes plastiques ou bois
m

l
0,60€

R
P

0008
D

épose de faïence
m

²
6,50€

R
P

0009
D

épose de cabine de douche (type piscine)
U

15,00€
D

E
C

A
P

A
G

E
S

R
P

0010
D

écapage des revêtem
ents de sols ou m

uraux
m

²
6,55€

R
P

0011
D

écapage de porte m
étallique

U
35,00€

R
P

0012
D

écapage de radiateur
m

²
30,00€

R
E

V
E

T
E

M
E

N
T

S

S
ols durs (jo

in
ts au

 m
o

rtier)

R
P

0013
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0014
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0015
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
n

ité
P

rix
u

n
itaire

H
T

U
n

ité
P

rix
u

n
itaire

H
T
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition

P
age 3 sur 4

um
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T
O

T
A

L H
T

 :
2 610,98

T
V

A
 20 %

 :
522,20

T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
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 C
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e
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N
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N
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E
X

M
A

R
C

H
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L
O

T
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ecteu

r 4

A
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cte d'E
ngagem

ent

N
B

: C
e d

o
cu

m
en

t d
o

it être co
m

p
lété in

tég
ralem

en
t so

u
s p

ein
e d

e ren
d

re l'o
ffre irrég

u
lière.

T
R
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X
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E
 R

E
V

E
T

E
M
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N

T
S

 E
T

 D
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E

IN
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U
R

E
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 D
A

N
S

 L
E

S
 B

A
T

IM
E

N
T

S
 D

U
 S

D
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 D
U
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A

R

B
O

R
D

E
R

E
A

U
 D

E
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R
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N
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A
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E
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L
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d
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at d
o

it fo
u
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n
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P
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n
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N
° d

e lig
n

e
D

ésig
n

atio
n

 d
e la p

restatio
n

U
n

ité
P

rix u
n

itaire H
T

D
E

P
O

S
E

S

R
P

0001
D

épose de revêtem
ents de sols durs

m
²

10,00€
R

P
0002

D
épose de revêtem

ents de sols souples en rouleaux
m

²
2,20€

R
P

0003
D

épose de revêtem
ents de sols souples en dalles ou en lam

es
m

²
2,05€

R
P

0004
D

épose de revêtem
ents en parquet

m
²

6,55€
R

P
0005

D
épose de m

oquette
m

²
2,05€

R
P

0006
D

épose de plinthes en grès
m

l
1,20€

R
P

0007
D

épose de plinthes plastiques ou bois
m

l
0,60€

R
P

0008
D

épose de faïence
m

²
6,50€

R
P

0009
D

épose de cabine de douche (type piscine)
U

15,00€
D

E
C

A
P

A
G

E
S

R
P

0010
D

écapage des revêtem
ents de sols ou m

uraux
m

²
6,55€

R
P

0011
D

écapage de porte m
étallique

U
35,00€

R
P

0012
D

écapage de radiateur
m

²
30,00€

R
E

V
E

T
E

M
E

N
T

S

S
ols durs (jo

in
ts au

 m
o

rtier)

R
P

0013
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0014
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0015
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
n

ité
P
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition
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T
V

A
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T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
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T
O

T
A

L
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T
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2
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T

O
T

A
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H
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 C
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e
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R

A
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U
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N
A

N
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E
D

E
X

M
A

R
C

H
E

 N
°2037

L
O

T
 N

° 05 : S
ecteu

r 5

A
nnexe à l'A

cte d'E
ngagem

ent

N
B

: C
e d

o
cu

m
en

t d
o

it être co
m

p
lété in

tég
ralem

en
t so

u
s p

ein
e d

e ren
d

re l'o
ffre irrég

u
lière.

T
R

A
V

A
U

X
 D

E
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E
V

E
T

E
M

E
N

T
S

 E
T

 D
E

 P
E

IN
T

U
R

E
S

 D
A

N
S

 L
E

S
 B

A
T

IM
E

N
T

S
 D

U
 S

D
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 D
U

 V
A

R

B
O

R
D

E
R

E
A

U
 D

E
 P

R
IX

 U
N
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A
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E

S

L
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d
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at d
o

it fo
u
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ir u

n
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P
U

 p
ar lo

t co
n
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é.
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N
° d

e lig
n

e
D

ésig
n

atio
n

 d
e la p

restatio
n

U
n

ité
P

rix u
n

itaire H
T

D
E

P
O

S
E

S

R
P

0001
D

épose de revêtem
ents de sols durs

m
²

10,00€
R

P
0002

D
épose de revêtem

ents de sols souples en rouleaux
m

²
2,20€

R
P

0003
D

épose de revêtem
ents de sols souples en dalles ou en lam

es
m

²
2,05€

R
P

0004
D

épose de revêtem
ents en parquet

m
²

6,55€
R

P
0005

D
épose de m

oquette
m

²
2,05€

R
P

0006
D

épose de plinthes en grès
m

l
1,20€

R
P

0007
D

épose de plinthes plastiques ou bois
m

l
0,60€

R
P

0008
D

épose de faïence
m

²
6,50€

R
P

0009
D

épose de cabine de douche (type piscine)
U

15,00€
D

E
C

A
P

A
G

E
S

R
P

0010
D

écapage des revêtem
ents de sols ou m

uraux
m

²
6,55€

R
P

0011
D

écapage de porte m
étallique

U
35,00€

R
P

0012
D

écapage de radiateur
m

²
30,00€

R
E

V
E

T
E

M
E

N
T

S

S
ols durs (jo

in
ts au

 m
o

rtier)

R
P

0013
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0014
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0015
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
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P
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n
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition

P
age 3 sur 4
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T
O

T
A

L H
T

 :
2 610,98

T
V

A
 20 %

 :
522,20

T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
age 4 sur 4

T
O

T
A

L
H

T
:

2
610

98
T

O
T

A
L

H
T

:
2

610
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 D
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C

en
tre Jacq

u
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io
n

87, b
o

u
levard

 C
o

lo
n

el M
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el L
afo

u
rcad

e
C

S
 30255

83007 – D
R

A
G

U
IG

N
A

N
 C

E
D

E
X

M
A

R
C

H
E

 N
°2037

L
O

T
 N

° 06 : S
ecteu

r 6

A
nnexe à l'A

cte d'E
ngagem

ent

N
B

: C
e d

o
cu

m
en

t d
o

it être co
m

p
lété in

tég
ralem

en
t so

u
s p

ein
e d

e ren
d

re l'o
ffre irrég

u
lière.

T
R

A
V

A
U

X
 D

E
 R

E
V

E
T

E
M

E
N

T
S

 E
T

 D
E

 P
E

IN
T

U
R

E
S

 D
A

N
S

 L
E

S
 B

A
T

IM
E

N
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R

B
O

R
D

E
R

E
A

U
 D

E
 P

R
IX

 U
N

IT
A

IR
E

S

L
e can

d
id

at d
o

it fo
u

rn
ir u

n
 B

P
U

 p
ar lo

t co
n

cern
é.
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N
° d

e lig
n

e
D

ésig
n

atio
n

 d
e la p

restatio
n

U
n

ité
P

rix u
n

itaire H
T

D
E

P
O

S
E

S

R
P

0001
D

épose de revêtem
ents de sols durs

m
²

10,00€
R

P
0002

D
épose de revêtem

ents de sols souples en rouleaux
m

²
2,20€

R
P

0003
D

épose de revêtem
ents de sols souples en dalles ou en lam

es
m

²
2,05€

R
P

0004
D

épose de revêtem
ents en parquet

m
²

6,55€
R

P
0005

D
épose de m

oquette
m

²
2,05€

R
P

0006
D

épose de plinthes en grès
m

l
1,20€

R
P

0007
D

épose de plinthes plastiques ou bois
m

l
0,60€

R
P

0008
D

épose de faïence
m

²
6,50€

R
P

0009
D

épose de cabine de douche (type piscine)
U

15,00€
D

E
C

A
P

A
G

E
S

R
P

0010
D

écapage des revêtem
ents de sols ou m

uraux
m

²
6,55€

R
P

0011
D

écapage de porte m
étallique

U
35,00€

R
P

0012
D

écapage de radiateur
m

²
30,00€

R
E

V
E

T
E

M
E

N
T

S

S
ols durs (jo

in
ts au

 m
o

rtier)

R
P

0013
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0014
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0015
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols
 d

u
rs

 (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0016
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
3E

1C
0.

m
²

38,00€

R
P

0017
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e coloré dans la m
asse, dim

ensions 45x45 
cm

 m
inim

um
, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

4P
3E

2C
1.

m
²

63,80€

R
P

0018
F

ourniture et pose de revêtem
ent de sol dur en grès céram

e, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

antidérapant R
10, épaisseur de 7 m

m
 m

inim
um

, classem
ent U

3P
2E

2C
1, y com

pris pose à la colle sur 
étanchéité liquide.

m
²

55,00€
S

ols souples isophoniques

R
P

0019
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
33,00€

R
P

0020
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,50 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

33,00€

R
P

0021
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,50 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
33,00€

R
P

0022
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation. Y
 com

pris 
soudure à chaud pour les raccords, et raccords m

otifs si nécessaire.
m

²
36,50€

R
P

0023
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en lam

es, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,65 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

36,50€

R
P

0024
F

ourniture et pose de sols souples isophoniques en P
V

C
, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,65 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
36,50€

S
ols souples com

pacts

R
P

0025
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

35,20€

R
P

0026
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,55 m
m

, classem
ent U

3P
3E

1C
0, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
35,20€

R
P

0027
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,55 m

m
, classem

ent U
3P

3E
1C

0, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

35,20€

R
P

0028
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en rouleaux, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation. Y

 com
pris 

soudure à chaud pour les raccords, et raccords m
otifs si nécessaire.

m
²

38,35€

R
P

0029
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en lam
es, épaisseur de la couche d'usure 

supérieure ou égale à 0,70 m
m

, classem
ent U

4P
3E

2C
1, y com

pris feutre d'isolation.
m

²
38,35€

R
P

0030
F

ourniture et pose de sols souples com
pacts en P

V
C

, en dalles, épaisseur de la couche d'usure 
supérieure ou égale à 0,70 m

m
, classem

ent U
4P

3E
2C

1, y com
pris feutre d'isolation.

m
²

38,35€

R
P

0031
F

ourniture et pose de dalles plom
bantes am

ovibles en P
V

C
, assem

blées par systèm
e de queue 

d'aronde, hétérogène (m
ulticouche), classem

ent U
4P

4E
2C

2, y com
pris feutre d'isolation si 

m
²

85,00€
S

ol bois

R
P

0032
F

ourniture et pose de parquet en bois contrecollé, posé à la colle ou flottant, y com
pris sous couche 

d'isolation si nécessaire, classem
ent U

3P
3E

1C
0, classe d'usage 23.

m
²

38,00€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts au
 m

o
rtier)

R
P

0033

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 20x20 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

41,00€

Le décapage com
prend le nettoyage du support afin de perm

ettre la m
ise en place d'un nouveau revêtem

ent par-dessus l'existant, ou la m
ise en 

peinture de l'équipem
ent. P

our le décapage de porte m
étallique, les portes s'entendent de 0,73 à ,93 cm

 de large sur 2,05 m
 de haut. P

our le 
décapage de radiateur, celui-ci s'entend pour 1 m

 de haut.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de revêtem

ent au sol ou m
ural, y com

pris toutes les sujétions de pose, 
découpes, chutes, façons de joints et seuils si besoin. Y

 com
pris égalem

ent joint de fractionnem
ent tous les 25m

², et disposés au plus tous les 8 
m

ètres pour le carrelage. La pose des revêtem
ents en sols et m

urs s'entend au choix du S
D

IS
 du V

ar, à joints droits, décalés, en tapis ou en 
dia gonale. 

La dépose com
prend l'évacuation et la m

ise en déchetterie.

P
age 2 sur 4

U
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P
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n
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R
P

0034

F
ourniture et pose de revêtem

ent m
ural, de type grès étiré ém

aillé, dim
ensions 45x45 cm

 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

catégorie blanc.

m
²

43,50€
R

evêtem
ent m

ural dur (jo
in

ts ep
o

xy)

R
P

0035
F

ourniture et pose de revêtem
ent m

ural, de type grès étiré ém
aillé, dim

ensions 20x20 m
inim

um
, 

aspect de surface lisse, angle entrant ou sortant appartenant à la m
êm

e gam
m

e que les carreaux, 
pose à la colle sur étanchéité liquide le cas échéant. Y

 com
pris joint d'étanchéité acrylique 1ère 

m
²

41,00€
R

evêtem
ent m

ural souple

R
P

0036
F

ourniture et pose par encollage de panneau de protection et d'habillage en P
V

C
 rigide, coloré dans 

la m
asse, joints entre panneaux réalisés avec un joint therm

osoudé. C
oloris au choix du S

D
IS

 du V
ar.

m
²

72,00€
P

L
IN

T
H

E
S

R
P

0037
F

ourniture et pose de plinthes en grés céram
e, hauteur 10 cm

, pose à la colle adhésive spécifique, y 
com

pris réalisation de tous les socles en béton au droit des rem
ontées de canalisations apparentes. 

Les joints des plinthes sont parfaitem
ent alignés avec les joints des revêtem

ents de sols attenants.
m

l
21,50€

R
P

0038
F

ourniture et pose de plinthes en bois, hauteur 10 cm
, pose à la colle ou avec des clous (tous les 60 

cm
), com

blem
ent des jours éventuels avec de la pâte à bois, m

asquage des têtes de pointes ou de 
vis avec de l'enduit avant ponçage final.

m
l

6,50€
R

P
0039

F
ourniture et pose de plinthes en P

V
C

, hauteur 10 cm
, pose à la colle.

m
l

6,05€
E

T
A

N
C

H
E

IT
E

 L
IQ

U
ID

E

R
P

0040
protections dures (scellées ou collées), destiné à assurer l'étanchéité à l'eau des supports horizontaux et vertica

m
²

85,00€
C

A
B

IN
E

 D
E

 D
O

U
C

H
E

R
P

0041

F
ourniture et pose de cabine de douche, en stratifié m

assif de 10 m
m

. R
efends autoportants en une 

seule pièce, chants chanfreinés. P
ièces d'assem

blages en inox laqué gris. B
andeau de liaison en 

alum
im

ium
 gris enrobé de résine. P

ieds vérins gris réglables.V
isserie en inox. V

errou pivotant avec 
voyant libre/occupé, decom

dam
nable de l'extérieur. B

outon de porte gris. D
eux paum

elles par porte. 
D

im
ensions : 160 cm

 de profondeur sur 100 cm
 de large environ. P

orte ouvrant sur l'extérieur.

U

1 221,28€
R

E
P

R
IS

E
 D

E
S

 S
U

P
P

O
R

T
S

M
urs

R
P

0042
R

edressage des m
urs avant la pose de revêtem

ents m
uraux ou de m

ise en peinture.
m

²
2,30€

S
ols

R
P

0043
F

ourniture et m
ise en œ

uvre d'un réagréage perm
ettant de rattraper les im

perfections avant la pose de 
revêtem

ent de sol.
m

²
4,80€

P
lafonds

R
P

0044
R

edressage des plafonds avant m
ise en peinture (redressage de revêtem

ent de type goutellette ou 
m

ise à niveau des im
perfections).

m
²

3,30€
P

E
IN

T
U

R
E

M
urs

R
P

0045
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture satinée en phase aqueuse, sans C
O

V
, pour 

pièces séches et hum
ides. Q

ualité de finition selon D
T

U
 59.1 : B

 (soignée). Y
 com

pris peinture des 
canalisations et tuyauteries apparentes e=

par peinture laque m
ate anticorrosion prim

aire.
m

²
7,60€

P
lafonds

R
P

0046
F

ourniture et application en 2 ou 3 couches de peinture m
ate en phase aqueuse, sans C

O
V

, pour 
pièces séches et hum

ides. Q
ualité de finition selon D

T
U

 59.1 : B
 (soignée).

m
²

8,25€
B

oiseries

R
P

0047
F

ourniture et application de peinture m
icroporeuse pour boiseries à base de liant alkyde en phase 

solvant, aspect satiné ou laqué applicable en 2 ou 3 couches de finition.
U

27,00€
G

arde-corps

R
P

0048
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

l
2,20€

R
adiateur

R
P

0049
F

ourniture et application de peinture antirouille pour m
étal en phase solvant, aspect satiné ou laqué, 

applicable en 2 ou 3 couches de finition.
m

²
13,50€

R
E

S
IN

E

S
ols

R
P

0050
F

ourniture et application d'une résine de sol epoxy en passes croisées, en 3 couches.
m

²
11,50€

M
urs

R
P

0051
F

ourniture et application d'une résine m
urale epoxy, en passes croisées, en 2 couches.

m
²

8,05€

N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 C

H
A

N
T

IE
R

N
ettoyage final du chantier 

m
²

1,20€

La prestation com
prend la fourniture et pose de séparation de douche, type piscine.

La préparation des supports est à la charge du titulaire, lessivage des surfaces et ponçage com
pris.

La peinture pour boiseries s'entend pour des portes allant de 0,73 à 0,93 cm
 de large sur 2,05 de haut.

La peinture sur m
étal s'entend pour des garde-corps de 1,20 m

 m
axim

um
 de hauteur et les radiateurs sur 1 m

 m
axim

um
 de hauteur.

Le détail des lignes ci-dessous com
prend la fourniture et la pose de plinthes assorties au revêtem

ent de sol ci-dessus, y com
pris toutes les 

sujétions de pose, découpes, chutes, façons de joints.

La prestation com
prend la préparation des supports, l'application du prim

aire d'accrochage, la pose du S
E

L en deux couches assurant 1,5 kg/m
² 

m
inim

um
, les relevés sur 180 cm

 au dessus du carrelage dans les douches et 100 cm
 pour le reste des sanitaires, la bande périphérique de 

désolidarisation en m
atériau résilient, la natte drainante de désolidarisation pour protection dure sur chape désolidarisée, la continuité de 

l'étanchéité entre le S
E

L et le systèm
e d'évacuation par renfort de platine avec la bande de renfort d'étanchéité en nylon noyée entre deux 

couches de résine.

S
ols : la préparation des supports est à la charge du titulaire, protection des bas de m

urs le cas échéant, des portes, des regards, des caniveaux, 
des avaloirs, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone com

pris.
La résine epoxy est appliquée après application d'un prim

aire epoxy.
M

urs : la préparation des supports est à la charge du titulaire, aspiration très soignée des poussières, dégraissage des supports à l'acétone 
com

pris.
La

teinte
estappliquée

en
deux

couches
sinécessaire

puis
la

couche
de

finition

P
age 3 sur 4

um
, 

ux uux Envoyé en préfecture le 17/12/2020

R
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T
O

T
A

L H
T

 :
2 610,98

T
V

A
 20 %

 :
522,20

T
o

tal T
T

C
 n

o
n

 co
n

tractu
el servan

t à l'an
alyse d

es o
ffres:

T
O

T
A

L T
T

C
 :

3 133,18

A
                                         ,le 

Le P
ouvoir A

djudicateur

A
         G

em
enos,                                , le   16/11/2020

L'opérateur économ
ique

P
age 4 sur 4

T
O

T
A

L
H

T
:

2
610

98
T

O
T

A
L

H
T

:
2

610
98
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